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CONVENTIONCOLLECTIVEDETRAVAIL

PAR ET ENTRE: LA PRESSE LTEE agissant aux présentes par ses

représentants autorisés, ci-après nommée:

"L'Employeur"

partie de première part;

A

ET: L'UNIO DE L'IMPRIMERLE ET DES COMMUNTCATIONE ,

GRAPHIQUES, LOCAL N-41, agissant aux présente HR

par un comité dûment autorisé représentant le

employés de l'atelier des presses, ci-après

nommée : "L'Union". }

partie de seconde part;
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Attendu que la conventicn collective antérieure est expurée deputs

le 31 décembre 1976;

Attendu que les parties ont sign” une convention collective couvrant
la période de ler mai 1978 0 36 geril 1981 inclusivementz;

Atterndu qu'il y a lieu de signer one convention collective pour lu

période de ler janvier 1977 au 3N avril 1978;

Les parties conviennent de ce qui suit:

Sujet aux stipulations qui suivent concernant l'entrée en viqueur de
la présente convention collective, les dispositions non incompatibles
de la convention collective ci-jointe constituent la convention col-
lective liant les parties pour la période du ler janvier 1977 au 30
avril 1978 inclusivement. Lesdites dispositions entrent en vigueur
à la date de signature des présentes à l'exception des dispositions
relatives aux taux de salaires, an temps supplémentaire, aux primes

prévues aux paragraphes 6 «ct ” le ‘'inpperdice B, qui ont un effet ré-

troactif au ler janvier 1977,

Les parties, l'Employeur ut lu Syndicat, dûments roprésentées par leurs
mandataires respectifs, ont apnosé leur signature aux présentes, ce

JanIA

LA PRESSE L'TEF )

Par: J Coon uC dle
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PAR ET ENTRE:

ET:

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

 

 

 

LA PRESSE LTEE agissant aux présentes par ses

représentants autorisés, ci-après nommée:

"L'Employeur"

partie de première part;

L'UNIOI DK L'TMPRIMERTE ET DES COMMUNICATIONS

GRAPHIQUES, IOCATL N-41, agissant aux présentes

par un comit“ dûment autorisé représentant les

employés de l'atelier des presses, ci-après

nommée: "L'Union".

partie de seconde part;



tt are ! NCAA UE EY TIE CAL     
00 L'Enployeu p bi Le topurésent ant 5 autorise: , reconnaît que

l'Inion de ‘'Irprirerie et des Communications Graphiques, loc

N-41, a dient Ste ca cditde par le Coruissakhre-enquteur le

28 janvier 19 1, carre étant le seul et unique agent négo-

ciateur de *+nvur ler omployés vis(s par l'accréditation.

1.02 a) L'Employeur s'engage à n'employer, dans ses ateliers des

presses et des machinistes ainsi que dans tous ses entre-

pôts, que des membres on règle de l'Union y compris le

> contremaître ©“ Ses assistants. Le surintendant pourra

ou non faire partic de l'Union.

. b) Le terme entrendt utilisé dans l'alinéa précédent signifie

tout endroit appartenant à La Presse, Ltée ou loué par

elle où est effoctué du travail inclus dans la juridiction

de l'Union.

1.03 Sauf qu'autrerent prévu ailleurs dans la présente convention

tous les en: lcyés actuols et futurs faisant partie de l'Unité

de négociation tel que définie à la clause 1.01, devront

devenir et rester membres en régles de l'Union. Les nouveaux

employés devrort cepondant obtenir un permis de travail de

l'Union dès la premitre journée de travail el devenir membres

de l'Unio: trente (40) Jours après le début de leur emploi.
&

1.04 La retenue du cotisations syndicales est faite par l'Fm-

ployeur 0 mre les salaires, ct remise toutes les quatre (4)

semaines dans les quinze (15) jours qui suivent la fin de

chaque période de quatre (4) semaines, au trésorier de

l'Union. Si, moar nine raison quelconque, les cotisations

d'un employé re sont pas déduites de sa pale, au temps

régulier den dédurvt ions, !Insdites cotisctions sont alors

déduites de su paie sulvante.

L'Union doit aviser pur écrit l'Employeur du montant de la

retenuc syndicile à effectuer sur le salaire hebdomadaire;

s'il y a modification à ce montant, l'Union convient d'en

informer l'Pnoloyeur ou roins un (1) mois avant la mise en

vigueur de ladite modification.
_

 

20° Si un employé régulier est absent pour plus d'une semaine à

causé de maladie ou pour toute autre raison, l'Employeur

versera à l'Union l'équivalent de Sa cotisation. Lors du

retour au travail de l'employé, l'Employeur déduira du

chèque do paio et pour ur nombre de semaines Éggl au nombre

de semaines l'absence de l'embployS, le double d sa coti-

satten syn'ienle.

1206 Pour la durée de vette entente, l'Employeur consent a ne

conclure auvune autre ertente, verbale, où écrite, avec

une tierce personne cu flrme dans Te but d'exeecuter du

travail inclus dans ta ‘uridiction de l'Union.
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Article 1A

L'Emplovens consent 3 pespecter la constitution et Jcs lois

de l'Union In! corn tFienale du l'Inprimerie et des Communica-

tions Graphique. , et la corutitution du local N-41 en vicueur

À la signature des présentes, ne Venant pas en conflit avec |

present contrat ou avec les lois civiles, à la condition

que tels lois et réclerents ce l'Union Internationale de

l'Imprimerie et des Communications Graphiques et la cons-

titution du Local N-11 soient communiqués à la partie de

première part et que copie de telles lois et constitution

soit annexées à la présente convention.

L'Union, en tant qu'entité et commé représentante des em-

ployés couverts par cette convention collective, se réser-

ve le droit d'aviser l'Employeur d'un refus de ses membres

d'exécuter tont travail reçu de/ou destiné à toute imprime-

rie ou maison de publication dont les employés, membres de

l'Union Internationale de l'Inprimerie et des Communications

Graphiques, ou du local N- 41 sont affectés par un lock-out

ou sont en arôve légale, laclite grève étant approuvée par

l'Union Internationale de 1'Imprimerie et des Communications

Graphiques, ct du local N-4l. L'Union avisera l'Employeur au

moins quarante-huit (48) heures à l'avance qu'un tel refus

doit prendre cffet.

L'Employeur ne s'opposera pas et accepte toute fusion entre

l'Union locale qui a convenu cette convention collective et

toute autre section locale affiliée à La même organisation

principale.

Le droit pour lu maître de chapelle et ses assistants de

‘occuper de leurs ohligatioins syndicales durant les heures

de travail sans perte de salaire est reconnu. De plus,
-

étant des représentants de l'Union, ils ne doivent pas être

sujets aux sanctions disciplinaires ou subir de discrimi-

nation pour avoir cxorcd leurs fonctions. L'Employeur leur

donne toutes les facilités nour accomplir leurs tâches er

plus de ce cul est npr’vu à l'article suivant.

Afin de permettre au maître de chapelle ou à un assistant

désigné par lui, de Vaquer aux affaires de l'Union dans la

chapelle, Tbloge convient due le maître de chapellr co

choisisse trois (3) jeurnées, à l'intérieur de chaque semaine

de travail pendant lesquelivs journées lul Ou son assis‘ ar

seront vayds ot remplacés sur los of fect ils minimums

mentionnés à l'artielo PA 51 Tequis.

À l'Occasion de congrès où de colloques syndicaux, deux (2)

employés membres de l'Union soumis à la présente convention
peuvent s'absenter sans verte de salaire pendant une période
maximum d'une (1) semaine, 2 la condition d'avoir averti par
écrit l'Imploycur au moine deux (2) semaines à l'avance. L'Er
ployeur n'ost pas tenu d''ccorder ces congés sans perte de sa-

laire plus d'une oi. l'en. Tes absences payées wt Len65

2 0présent paragraphe, qui n'ont pas été utilisées une année vo i

ent l'être 1'année sulvantoe.

 
 



  

1A.07

1A.08

1A.09

1A.10

TA. 1]

a)

ty)

PVEtoy ur yeconnalt oun “ OMLY eo Ge Tea puit LOI

auront
(4) employés dont les nos fa

été préalablement cormuniqués par écrit, ! cage 5 conti ue nt

de recevoir leur salaire lorsqu'ils doivent 5 absenter de

leur travail pour participer 3 des séances de ; ni oct ut ion

d'une convention collect ive, convoquées par 1 Empl oyeur et

de conciliation dûment CONVOqU' CS.

   Aux picsses

de l'Union de quatre

pour des © Cancves

Après entente avec l'Employevr, les membres du comité de

négociation de l'Union pourront être libérés sans perte de sa-

Taire pour la préparation des textes de 1 Cponse A l'occasion d'une si-

tuation dé négociation intensive.

Aux fins d'application des dispositions du présent article

et de l'article 12 de la présente convention, l'Employeur

convient d'accorder aux représentants syndicaux du comité

de griefs de l'Union le droit de s'absenter sans perte de

salaire durant les heures de travail, pour fins de tenir une

réunion officielle avec les représentants de l'Employeur

lorsqu'il y a accord -ntre l'Fmployeur et l'Union pour tenir

telle réunion. Ce rurmis d'absence sans perte de salaire ne

s'applique qu'aux neubres réquliers du comité de yriofs dont

Tes noms ont (té pr ilalloment communiqués par écrit à

l'Employeur.

Lors de tou*e autre rencontre prévue par la convention collec

tive entre l'Employenr et le Syndicat, les employés présents
-

4 ces rencontres po subissent aucune perte de salaire.

Lorsqu'un où plusieurs enployés réais par la présente conven

tion s'absentent pour activit“s syndicales, l'Employeur

s'engage à le remplacer si l'effee! if minimum le requiert.

Le Syndicat peut at i cher sur des tableaux inst allés par

l'Embployeur à dos cnriroits appronrtés, TOUS qonies d'avis OU

documents U l'adrenre de nes Jumbres, ponrvu que tels docu-

ments soient signés par nn représentant dûment autorise du

Syndicat. Le Syndicat s'engage à transmettre à l'Employeur

conie de tout document qu'il affiche à l'intention de ses

membres. L'Employeur, de son côté, s'engage à transmet tre

au Syndicat avant d'arficher copie de tout document qu'il

affiche Tni-nmêmne à l'intention de ses employés.€

L'Employeur Leconnaît une assemblée de chapelle de trente

(30) minutes durant tes heures de travail deux (2) fois

par mois pou vhaque Cquipe, laque! le anses blu sera tenue

on dehors des heures oft los presses cont en production pour

le journal. Tne avis vera donné au contremaître à Cet effet

préaloblenment.

A la condition de consulter le contr éraître ou son rempla-

gant, les nerbres de l'exécutif de l'Union peuvent visiter

les ateliers durant les heures de travall.

L'Enmployeur s'engage à ne tolérer la présence ou à ne

convoquer dans les locaux des contremaîties ou de la

direct ion aucun employé régi par la présente à moins

que celui-ci ne soit accompagné d'un représentant de

l'Union, exception faite des pressiers en charge et des

assistants pressiers en charge, lesquels sont convoqués

par le contreraître pour recevoir des directives sur

l'accomplissenent de leur travail, duns ce cas la présence

d'un représentant de l'Union n'est pas obligatoire mais

ne peut lui être refusée.



JA. 12

1A.13

Atin dé permettre à tous ses employés de se faniliaruser

avec Ses endgaterents et ses droits envers la Compagnie,

l'Employeur s'enqige 7 remettre une copie de la présente

convention (formit sivre de poche) à chacun d'eux duno les

quatre-vinyt-dix (10) jours qui suivent la signature de la

presente convention. oes Copivs sercut à la disposition de

l'Union dans les rêmos délais.

Les roprésentants de l'Union qui doivent assister à des

rencontres avec l'Employeur, lors de leurs vacances ou lors

de toute autre journée où ils ne sont pas cédulés pour

travailler, pourront reprendre leur(s) journée(s) de congé,

sur avis de quarante-huit (48) heures au contremaître.

: pe
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Article 2 JURLLICTION

La juridiction de l'Lauon dans la présente conve ntion est

limitée à l'unité de 1 “aociation définie par le Commissaire

enquêteur, le 28 junvier 1971, ct elle se lit comre sult:

"Les salariés dans le: aleliers des presses y compris les

aides-pressie rs "miiutenteurs de papier", les rvachinistes,

les essuyeurs, les spécialistes d'encre et autres fonctions

connexes”

Conformément à la clause 2.01 la juridiction de l'Union

dans la présente convention s'applique aux ateliers des

presses et des machinistes Lins i que dans tous les entrepôts

de l'Employeur et elle s'étend sur toutes les presses uti-

lisées, comprenant, mais sans toutefois s'y restreindre,

les presses par gravures, par maculage et toutes autres

presses à copieer ou à imprimer La Presse, Montréal-Matin

et Le Dimanche et tout imprimé fait par celles-ci.

Conformément à la clause 2.01, la juridiction ce l'Union

dans la présente convention collective s'étend également à

la manutention et ä la fourniture de tout le panier journal

ainsi qu'à l'équipement servant à la manutentior. soit des

rouleaux pré-imprimés ou non pour l'impression de La Presse,

du Montréal-Matin et Le Dimanche, soit de tout autre imprimé

tel que prévu ä la clause 2.02 tant dans les ateliers des

presses que dans tous les entreepôts du La Presse, Ltée... De

plus, la juridiction de l'Union s'étend à l'opération de

l'équipement servant à nettoyer les fontaines rortatives,

les bonbonnes et tout l'Équipement utilisé pour la fabrication BA

des encres de couleur.

Conformément à la clause 2.01, le travail ordiraire de

pres sier inclut, sans toutefois s'y restreindre, les tâches

"après énumérées: opération et chargement du dévidoir,

changement et fixation du dévidoir selon la grosseur des

rouleaux de papier, enlëvement partiel de l'enveloppe sur

tous les rovleaux de napiers, l'enqagement et Le dégagement

de toutes les unités, plicuses et rouleaux entraîneurs;

nettoyer, ajuster et opérer tous les systëres cncreurs

(excluant les réservoirs en magasinage principaux) ;

opération nettoyage ct ajustement de plicuses, triangles

(formers), embobineurs des préimpressions (prorrint);

ajuster et changer les coussinets de rouleaux encreurs et

les autres parties su rapportant à ceux-ci, à ce l'équipe-

mont dans les départoments des presses, passer toutes les

feuilles (webs) à partir des rouleaux jusqu' aux plieuses

et/ou jusqu'à l'embobineur des préimpressiorns ‘nreprint) ;

ajuster, changer, nettoyer ct opérer les barres d'angles,

trolleys, les couteux (slitters), ou toute autre pièce

d'équipement sur les presses, bandeurs pour les plis

(creasing bars) et bandeurs (pipe rollers); onération et

ajustement de tous les contrôles manuels, électroniques
et/ou automatiques pour le régistre; recevoir, -. tourner

et manoeuvrer Ltontes les selles et les plagues & imprimer,
les poser, les ajustor ot les enlever sur tourzrs le

presses; changer ot cntretonir tous les blanci-18 ainsi que

les fournitures de ceux-ci; ojuster l'impressior ut les

attaches (clips); lubrification et nettoyage dus presses

et le make-ready.
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toutefois s'y restreinire, ler tâcvtes ci-apris ‘nurérees:

tout travail en relation vee la rangtention des rouleaux

de papier journal prélnbprimées où non, tant dans les

ateliers des pre oo owe dale les entrepôts du La Presse,

Ltée, charoement , déchargement, entrebosatre, pesage, vé-

rification en ras du dommage et erléverent partiel de

l'enveloppe de tous les ronloaux de papiers at! acher et

peser tout le papier rebut, les Journ ax qatés, Umprimès

ou non: opérer les monte-charges des 1 ouleaux de papier;

opérer les emballeuses (bailers) ; ovérer les michines

ayant pour objet de vider les bobines des rouleaux de

papier; opération de tous les contrôles manuels, automa-

tiques ct Jou électroniques employés pour la manutention

des rouleaux ainsi que pour tous les travaux mentionnés

- à la présente clause; nettoyage des fontaines portatives

et des bonbonnes utilisées pour l'impression de la couleur.

2.06 Conformément à la clause 2.01, le travail des mécaniciens

inclut, sans toutefois s'y restreindre, les tâches ci-

après énumérées: vérification, révaration et entretien

mécanique de tout !'équipement utilis“ var les employés

visés par l'accréditation, à l'excedtion cependant de la

vérification, réparation et cntretien mécanique requis par

le respect des contrats et garanties attachés à l'équi-

pement susment ionn’ ou encor qui necessite une expertise

particuliére.

2.07 Conformément o l'article 2.01, la juridiction des essuyeurs

dans la présente convention inclut toutes les tâches re-

latives au noettoyaage dans le d'partormnt des presses, at

l'exception de ce qui est déjà pr°vu dans d'autres con-

ventions collectives.

2.08 Lors de réparation ou d'entretien des presses ou de tout

subtree cqulperment utilisé var les ernloyés sous la juridic-

tion de l'Union, un pressier ou un aide-pressier selon le

cas, devra être présent pour faire fonctionner l'équipement

ainsi réparé, sauf entonté contraire enrre le maître de

chapelle et lo contremaître.

  



  

Article DA : FUROTIF MINTMUM

2A.01 Lors dé réparation ou d'entretien des presses où de
tout autre “quivement utilisé par les employés couverts

par cette convention, un pressier ou un aide pressicr,

selon le cas, devra être présent pour faire fonctionner

l'équipement ainsi réparé, sauf entente contraire entre
le maître de chirelle et le contremattre.

21.02 L'effectif rinirunr des compagnons pressiers sur chaque

Équipe de presse s'établit comme suit:

A) NOIRETBLANC

PRESSIER EN ASSISTANT EN PREPOSE PREPOSE MINIMUM
CHARGE A LA CHARGE: QUALI- CONTROLE AUX DES
PLIEUSE ET TE ET 3 PREMIERS D'ENCRE DEVIDOI- COMPAGNO:

REGISTRE COULEUR SIMPLE NOIRE RES PRESSIER:

SUR CHA-
QUE EQUT
PE DE

NOMBRE PRESSE
UNITE

1 1 1 1 1 4

2 1 1 1 2 5

3 1 1 1 3 6

4 1 1 1 4 7

5 1 1 1 5 8

6 1 1 1 6 9

7 1 1 2 7 11

8 1 1 2 7 11

9 1 1 2 P 12

10 1 1 2 9 13

[.'assistant au pressier en charge devient en surplus sur

les contrôles d'encre noire lorsqu'il y a quatre (4) uni-

tés ct plus on onérotion.

2NA.03 En autant qu» son dévidoir est plein uvec des rouleaux

entiers, un compagnon sur chaque presse aidera à la
régularisation de l'encre noire sur le plancher d'opération
pour les premiers 10,000 exemplaires du journal de la

première éditior.

SA .04 Lorsque les "Half Color Deck" seront en opération avec de

l'encre noire, un compaanon prossicr sera ajouté aux

cffectifs (mmnir:1) prévu en 2A.02, sauf si les "Half Color
Deck" sont alimentér d'en:rc noire automatiquement.

2A.09 L'effectit (murninu) précédemment mentionné pour l'impressic

en noir suffit aussi pour tous cylindres et unités addition-
nels requis rour imprimer un maximum de trois(3) couleurs

simples (spot colors). Autrement, cet cfivetir sera aug-
menté en fonution du la couleur comme suit:

y LP
i SC ! . i

/

 
 



a) Couleur sirpletarot col -)

e POULE agua as At 6 six t) couleurs ou ples (spot colors) sor Chaque

presse, tol que rentionne à 25,02, Un COrpagrien.

Pour plus de six (6) couleurs sumples (spot colors) sur chaque pres-

so, tol que mentionné à 24.02, déux (2) compagnons,

en "straicht” un (1) corpammon additionnel.

Il est de plus entendu qu'en aucun terps, un (1) compagnon pressier

ne devra avoir À s'occuper de plus de six (6) couleurs sinples sur
lect", sauf dans lechaque presse CN arrangement "co

cas ol 1] n'y a gue deux (2) feuilles (lignes) de C« yuleur. ,;

b) Couleursmultiples(processcolor)

? Pour chaque feuille (ligne) ou plus qui nécossite une couleur

multiple (process color) sur trois (3) pages ou moins, un

compagnon.

Pour chaque feuille (ligne) ou plus qui nécessite une couleur

multiple (process color) sur plus de trois (3) pages, doux (2)

compagnons, en straight un compagnon de plus.

Iorsqu'il y a dix (10) process color ou plus, une entente est

nécessaire entre 1l'Frployeur ot lo Syndicat pour déterminer

un "manning" spécial.

Trois (3) couleurs différentes sur une même page sont définies

comme un "process color”.

Doux (2) œuleurs différentes sur une même paue sont définies

comme deux (2) couleurs simplrs (spot colors).

P
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C) Dans le cas de l'utilisation dé systèmes Spéctacolor, on devra em
ployer un conpagnon de plus.

d) Pendant la durée de la présente convention, le personnel total régulier
travaillant de jour ou de nuit sur les presses, sera d° soixante-quatorze ;
(74) compamons-pressiers. -

+ In ' y ~ ; ; + Is Td :2.06 a) L'effect1f minimum des aides-pressiers (manutenteurs de papier) s'établit
…. comme suit:

1) Manutention des rouleaux: }

Préposés auc rouleaux

1 à 3 unités de papier 1 compagnon
4 à 15 unités de papier 3 compagnons

= # ; - ;
16 à 28 unités de papier 4 compagnons

Ç 25 unités et plus 5 compagnons

] 2) Priposéa1'Glévatcur a papier (haut) 1 compagnon !

3) Prénosdaux côtés (général) haut

1 à 15 unités } conpagno:

16 witls et plus 2 COMPANIONS N
- *

*  Préposé&l'encre } compagnon
TQ - 4 hn ; s4 à ; :5) Préposelareception C1 papier journal 3 corpaanons

6) Préposé aufardier(tow motor) jour 2 compagnons 73

7)  Préposés généraux bas 5

= « : 21 & 15 unités 1 compagnon

16 units of play 2 compacmons
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Prtectif minimiiy, prénaro trou ore teh

COPAMONS-pracciers cn Han prerse,

1 rainitonteur

1canteen
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Il n'y à pas obligation pour l'Hiployeur de mintenir une équire de

bréparation de "web"; advenant le cas d'un changement dans 1a pré-

paration, un avis de trente(20) jours sera donne au Syndicat mais

œci ne devra en aucun cas avoir pour effet de réduire le nombre de

positions régulières prévies à l'article 2A.02.

L'effectif minimum mentionné dans les paragraphes qui précldent s'ap-

plique lorsque les unités mentionnées dans lesdits paragraphes sont en

opération.

le personnel régulier minimum travaillant à l'entretien mécanique de

l'équipement à l'intérieur des ateliers de presses, Sera de quatre

(4) compagnons-machinistes plus un (1) apprenti.

Lorsque les presses sont en opération, un (1) machiniste sera en de-

voir (stand-by) sur le plancher, et ce, pour la durée de la produc-

tion.

Ie surintendant, le contremaître et les assistants contremaîtres
”

re font pas partie du "manning.

Pendant la durée de la présonre convention, le personnel régulier

minimum travaillant de jour ou de nuit sera le suivant dans chaque
section, à l'exclusion du contremaître et de ses assistants:

Pressiers 74

Apprenti (pressier) 1

Aides-pressiers (manutenteurs) 23

Apprentis (aide-pressiers) 4

Mécaniciens
4

rpprenti (mécanicien) 1

Ma:ttoyeurs 4

/ i

7 -

7 Vf

  



 

3.02

a)

b)

Article ? - DROITSLE GEHRANCE

Le droit de gérer, d'uuministrer et de diriger ses

affaires et son personnel appartient à l'Employeur;

dans l'exercice du ce droit, l'Employeur doit respecter

les dispositions de la présente convention.

L'Employeur exerce sont droit de direction immédiate
vis-ä-vis le personnel par l'entremise exclusive du

contremaître. Des assistants peuvent être nommés pour

diriger le travail ot seconder le contremaître mais seul

le contremaître peut embaucher, congédier ou discipliner

les employés

Le contremaître peut congédier ou discipliner:

1. pour imcompétence;

2. pour négligence du devoir;

pour violation des rëglements d'atelier (office rules)
qui doivent toujours être affichés, bien en vue, et
ne doivent en aucune façon restreindre les droits
civils des employés ou les droits qui leur sont
accordés en vertu de l'acceptation des lois de

l'Union.

U
s

.

Un employé a le droit de contester la justice d'applica-
tion de tout réglement d'atelier en vertu duquel il a
Été congédié ou discipliné.

Lors de réduction de personnel, le contremaître donne un
avis de cent vingt (120) jours en se conformant aux lois

de l'Union Internationale de l'Imprimerie et des Communica-
tions Graphiques et du local N-41, et aux stipulations des
présentes.

Aucun employé ne sera contraint de quitter son emploi
autrement que conformément aux dispositions du présent

article.

Le contremaître et ses assistants sont des représentants de
l'Employeur et ne pourront être l'objet d'aucune sanction
de l'Union ou de ses représentants pour avoir fait respecter

les instructions de l'Employeur ou de ses représentants dans
les limites des termes de ce contrat.
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Article $A - CONTREN SIT TE

Le contremaître ct/ou sues assistants ne conserveront ou

n'accumuleront de pricvité et d'ancienneté selon la
présente convention, «© 5'ils sont choisis parmi les

employés réguliers de la salle des presses ou ailleurs

dans l'Union Internationale de 1'Imprimerie et des

Communications Craphiq + >.

Le contremaître et les assistants-contremaîtres doivent

être membres de l'Union ot compagnons de métier.

Le contremaître et ses assistants ne sont pas régis par
la présente convention collective, à l'exception des
endroits où ils y sont explicitement mentionnés.

Il devra s'écouler une période d'au moins quarante-huit
(48) heures entre la réception par l'Union d'un avis d'une
mesure disciplinaire ou d'une rétrogradation imposée à
l'un de ses membres et lu mise en vigueur d'une telle

mesure ou d'une telle rétrogradation.

Il est entendu que le contremaître et ses assistants ne

doivent en aucun temps uv ffectuer des travaux qui sont
inclus dans la juridiccion de l'Union sauf pour les fins
d'entraînement ou dans un cas de force majeure. :
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4.01 En considération de l'embauchage exclusif des membres

de l'Union tel que prévu ailleurs dans la présente

convention, l'Union s'engage, selon ses disponibilités,

4 fournir les <nployés pour satisfaire aux beso ins de
à

l'Enployeur .

4.02 L'Employeur avisera l'Union soixante (60) jours à

l'avance de la création de nouvelles positions

régulières ou de toute position régulière devenue

7 vacante et l'Union enverra les applicants disponibles

parmi lesquels l'Fmployeur devra faire son choix. Si

> les candidats n'étaient pas acceptables 4 1'Employeur,

lès raisons devront être données à l'Union, par

Écrit, dans les dix (10) jours et l'Union pourra avoir

recours à la clause de grief si les raisons invoquées

lui sont inaccoptables. En cas d'impossibilité pour

l'Union de remplir ses obligations de fournir du

personnel en temps voulu, l'Employeur pourra embaucher

les employés de son choix; ces derniers devront se

conformer à l'article 1.03.

4.03 Au cas ol du personnel temporaire additionnel serait

requis, l'Union s'engage à fournir le personnel requis

dans les douze (12) heures qui suivent la demande de

l'Employeur.

Toutefois, si l'Union est dans l'impossibilité de rem-

plir toutes les exigences de l'effectif minimum avec des

substituts à taux régulier, los employés réguliers en

congé ce jour-1ä pourront faire ce travail au taux

prévu à l'article SA.03,0t Ce, pour l'unité (shift)

comnlëte.

4.04 Dès que l'absence d'un ou plusieurs employés réguliers

prévue à l'article 2A est constatée, l'Employeur en

avise l'Union et tant aue celle-ci ne pout fournir

le personnel requis, l'article 2A ne s'applique pas,

sujet à ce qui suit: l'employé appelé en surplus ou

pour remplacer un autre employé sera payé pour l'unité

(shift) complète de travail, s'il se présente au

i travail avant l'expiration de deux (2) heures depuis

l'avis du contremiître au maître de chapelle.
a

 

4.05 Un employé d'un autre département de la production mis

à pied à cause de changements technologiques pourra

être accepté par l'Union aux ateliers des presses;

en pareil cas, l'Union accepte que ledit employé ait

préséance sur tout substitut vonant de l'extérieur.

[1] s'auit dans ces vis de positions réqulié os.

TouteFors, cet emvloyé sera considéré comme apprenti

et ajouté à l'effvetif mentionne à l'article 24. De

plus, 11 devra se conformer aux clauses de l'article

5. 



4.06 Advenant l'installation d'un ou des ordinateurs dest ines
à une utilisation spéciale ou multiple, effectuant un travail
couvert par la piésente convention, Où qui serait une substi-
tution d'un travail vouvert par la présenté convention,
l'Employeur s'engage à conclure une entente avec le Syndicat.
quant aux changements apportés au dit travail, conformément

aux dispositions dre articles 3 et 7.

4.07 Si l'Employeur doit déménager, transférer ou changer de
l'équipement, machinerie ou procédé de travail actuel ou
futur en tout ou en partie, dans des ateliers de La
Presse, Ltée, il s'engage à reconnaître d'abord les

employés couverts par la juridiction de la présente conven-

 

> tion en vue d'exécution de tout travail dans ces nouveaux

locaux.

LA / 1 \

‘ |,

' {

} y} I

J \
.- 7 \ ‘

—) vu

J
24 UN

so

3
#

jd , 



 

J . > "
J

 

ried Arb REL

Dans l'éventualité où des apprentis seraient embauchés
au départenent des presses, il y aura régime d'appren-
tissaqe dans tes rections suivantes:

Pressier

Machtnistes
Manutéenteurs de papier (spécialiste d'encre)

Le nombre d'apprentis est aouvern“ var les proportions

raximales ci-après:

Pour la section des presses 1 app. par 8 compagnons

Pour lu section des machinistes 1 app. par 3 compagnons

Pour la section des manutenteurs 1 app. par 6 compagnons

Les apprentis ont droit à la même protection que les
compagnons cet son régis par les mêmes règlements, les
mêmes conditions et heures de travail.

Un comité conjoint d'apprentissage comprenant un nombre
égal de trois (3) représentants de l'Union et de trois
(3) représentants de l'Fmployeur sera constitué par les
parties à cette entente. Toutes les stipulations de
cette entente touchant les apprentis seront assujetties

aux directives de ce comité qui assumera le contrôle et
le choix des apprentis et sera investi des pouvoirs et
de l'autorité lui permettant d'interpréter et de mettre

en viaueur toutes les conditions comprises dans ces
stipulations. Advenant le Cas où lo comité ne pourrait
s'entendre sur une question, le cas sera soumis au
comité du grief prévu à l'article 12 et éventuellement
à un arbitre ct la décision de tel arbitre sera finale et
liera les deux parties.

     
   

Le conité conjoint d'apprentissage doit établir ua pro:
gramme de formation pour les apprentis. Ce programme

comprendra une formation approfondie sous la direction
de compagnons dans toutes les phases do la juridiction
de l'Union. Te comité conjoint d'apprentissage a l'au-

torité due varier les programmes du formation de façon
à faire facov aux problèmes soulevés par la diversité de

l'équipement et à l'autorité de transférer temporairement
les apprentis d'une phase 4 une autre, afin de satisfaire
aux exidences d'une formation aussi complète que possible
on tenant compte des capacités des apprentis.

Le comité conjoint d'apprentissage recommandera l'adhé-
SION d'un apprentt à l'Union dans les soixante (60)
jours de son embauchage ou mettra fin à son apprentissage;
s'il recommande son adhéston comme renrbre aporenti il
roirra Ctre adnis 3 tel titre.

Les apprentis qui seront enregistrés à l'Union complé-

teront un apprentissaue du quatre (4) ans (saut
qu'autrement prévu pur les lois de l'U.T.!. et des C.G.)
ou dans la présente convention avant d'être admis comme
membres compagnons de l'Fnion. Les Staves de formation
ut le taux horaire de l'apprenti pourront être accélérés
par le comité conjoint d'apprentissage selon le Drogrés
accompli par l'apprentr et la durée de son apprent issage
pourra être réduits -n conséquence. )
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Je contremaître et le rniître de chapelle doivent voir à ce

que les apprentis aient toute oprortumité d'apprendre leur

te'tier, contorndnont au programe de tormaitiron établi par

le comité conjoint C'iporontissauqe.

Aucun apprenti ne pourra travailler au détriment d'un com-
paquon.

Un apprenti ne peut détenir de priorité que conformément

aux règlements de l'Union.

Le taux minimum des salaires des apprentis-pressiers et
mécaniciens sera en proportion du taux du salaire du com-
pagnon-pressier et mécanicien, de jour comme suit:

ler six mois 2e six mois
Premiëre année 00608 0 065$
Deuxiëme année 70% 75%

Troisiéme année 80% 85%
Quatrième année 907 95%

4

Le taux des salaires des apprentis aidos-pressiers (manu-

tenteurs de papier) sera en proportion du taux du salaire
du compagnon aide-pressier de jour comme suit:

ler six mols 2e six mois

Première année PTE 1000758
Deuxiéme année 86% £5%
Troisiëme année 90° 95%

Lorsqu'un apprenti a tourminé son apprentissage, au taux
de 95% du taux du comnagnon, 11 devra continuer à ce

taux jusqu'à ce qu'il y ait une ouverture comme compa-
gnon, à ce moment il deviendra compagnon.

Un apprenti qui suit des cours pendant les heures de
travail en accord avec le comité d'apprentissage ne su-

bira aucune perte de salaire et ne sera pas tenu de re-
mettre ses heures à l'Employeur.

Si l'Union n'a pas de compagnon de disponible, avant

d'embaucher un compagnon venant de l'extérieur l'Em-
ployeur doit permettre à tout apprenti pressier ou
mécanicien de trois ans et demie (3)) et plus ou a

tout apprenti mnanutenteur de deux ans et demie (21)

et plus, d'être promu au rang de Compagnon si le co-
mité d'apprentissage lo permet.

Un apprenti peut taire du temps supplémentaire au mé-

me titre que le compagnon en autant que lu proportion

compagnon/apprenti est respectée.
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a)

b)

b)

Article € AICTENNETE

Pour les fins d'onpplication des dispositions de la pré-

sente convent ion.

l'ancienneté générale signific la durde totale des SCrVi-

ces d'un employé depuis sa dernière date d'entrée chez

l'Employeur et elle n'a d'application que pour le calcul

des avantages sociaux ou bénéfices marginaux prévus à la

présente convention.

 

l'ancienneté de section signifie:

1. le privilège résultant du rang qu'occupe un employé

sur la liste des employés de l'Employeur dans une

section du département (service) des Presses. Le

rang est déterminé par le premier jour de travail en-

rogistré par ledit employé chez l'Employeur dans

ladite section, et se maintient tant que ledit employé

demeure l'employé de l'Employeur dans ladite section

du département (service) des Presses.

2. pour les fins des présentes, les soctions sont les

suivantes :

a) pressiers

b) aides-pressiers (spécialistes d'encre,
manutenteurs de papier)

machinistes

essuyeurs
:) apprentis - L pressiers

~ 2 manutenteurs

- 3 michinistes.

o
o

N
e
”

N
a
”

~

L'ancienneté de section, à moins d'avoir d'autres applica-

tions spécifiques et bien déterminées duns la présente con-

vention, s'applique aux fins suivantes: la réclamation du

travai' avec les nouvell-s équives, lce rouvealles Feures

de commencement du travail, les nouveaux jours de congé,

leo choix dans la cédule de vacances, le changement d'ef-

fectif du personnel.

L'ancienneté de section accordera une fois par année, au

15 janvier, pour application au ler octobre suivant, mais

pour une année complëte, le choix des heures de travail

qu'il y ait ou Ron changement d'heures de travail, le

choix d'équipe ct des jours de congés ou de changement dans

l'effectif du personnel.

L'ancienneté continue de s'accumuler pundant les absences

suivantes:

les vacances annuelles;

les jours fériés;

les congés spéciaux;

les absences motivées pour cause de maladie ou d'accident

d'une durée inférieure à vinat-quatre (24)mois;

les absences causées nar des accidents de travail ou maladie

industrielle;

les congés avec solde remboursée ou non (tels qu'absences

pour activités syndicales telles que prévues en 10.21);

toute autre absence Où CONYÉ Sans Solde autorisS par l'Fr-

ployeur et n'excédant pas trois (3) mois.  



L'ancliente ts 208 Taintentte Tail cCensu obs "yooleg

dans tes 0 SuUIVantu:

a} persan 10 pr rTiode de mise à pied d'u cmployd

raul ler;

b) pendant l'absence ou conygd sans solde autori se

par l'Emnbloyeur et excédant trois (3) mois;

¢) pendant toute période d'absence en maladie

excédant vingt-quatre (24) mols.

Le droit “'ancicnneté se perd dans les cas suivants:

a) lorsqu'un employé quitte volontairement son travail;

b) lorsqu'un employé est congédié pour cause, à moins

que ledit conqédiement soit annulé par décision ar-

bitrale;

c) lorsque l'employé mis à pied ne se présente pas au

travail, lorsque rappelé, dans un délai de vingt
(20) jours ouvrables, à moins qu'il n'ait obtenu

un délai supplémentaire de l'Employeur; copie de

l'avis de rappel est transmise à l'Union et à l'em-

ployé concerné;

Dans les soixante (60) jours de la date de la signa-

ture de la prÉÆsente convention, l'Employeur fournit

3 l'Union une liste complète de ses salariés visés

par le certificat d'accréditation syndicale en y spé-

cifiant le nom, la fonction et la date d'entrée. Chaque

année, au 31 décembre, l'Employeur remet à l'Union une

liste mise % jour de tous les employés assujettis à la

présente convention, à son service, et comprenant

l'ancienneté rénérale et l'ancienneté de section de

chacun d'eux. La liste d'ancienneté de section est

est celle qui apparaît à l'appendice "D" de la présente
convention collective de travail.

4
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7.01

7.02

7.04

7.05

7.06

Article 7 - PROMOTION, RETROGRADATION, REDUCT [ON

UT RAPPEL DU PERSONNEL

Dans tous les cas de réduction de personnel, de mise

à pied et de rappel. l'ancienneté de section s'appli-

que.

Si l'Employeur décide d'installer dans la salle des

presses, de l'équipement additionnel non prévu dans

cette convention en date de lu signature, il avisera

l'Union au roins cent vingt (120) jours à l'avance.

Le nombre d'employés requis est désigné par 1'Em-

ployeur pour une période d'essai de trente (30) jours.

A la fin de cette période l'Employeur et le Syndicat

établiront l'effectif de façon permanente après enten-

te mutuelle. A défaut d'entente dans les quinze (15)jours

suivant la fin de cette période, le Syndicat pourra loger

un grief.

Les parties conviennent de former un comité de représen-

tation paritaire dans los dix (10) jours de l'avis prévu

au paragraphe 7.09 ou À toute date antérieure afin d'éla-

borer un proyramme pour l'application du présent arti-ile.

L'Employeur ne fera aucune mise à pied par suite de chan-

gements d'ordre technologique, changements de procédés

d'opération, par suite d'installation de nouvelle machi-

nerie.

Advenant une diminution d'effectif pour toutes autres

causes que celles prévues en 7.04 à l'intérieur d'un
groupe, d'un département, d'un service, d'une section ou
d'une division, les employés seront affectés dans
l'ordre inverse de leur ancienneté de section, de telle

sorte que les moins anciens seront les premiers touchés.

re
ge

A l'intérieur d'un groupe, d'un département, d'un service
ou d'une section ou d'une division touchés selon le para-
graphe 7.05, les plus anciens auront priorité de choix
pour l'application du paragraphe 7.07.

Les employés atfectés selon lc parayraphe /.05 pourront

choisir d'occuper tout emploi vacant couvert par un cer-

tificat d'accréditation, comparable ou équivalent a
La Presse LtCe, à la condition qu'ils possëédent les qua-
lifications ou aptitudes requises. S'il n'y a pas d'emploi

vacant, l'Employeur doit le recycler pour occuper un emploi
comparable ou équivalent, couvert par un certificat d'accré-
ditatior, qui devierdra vacant ou qui sera crée eventuel-

lement.

Cependant, cet employé n'a pas préséance pour ce poste de-

vant un candidat pour dui lue poste deviont une promotion.

P
M
E
:



1.08 L'employs attecte les se. paragraphes 7,05 61 16 0/7 qui

efuserait d'occuper un pete vacant , comparable où Cann =

valent et qui refuserai! do se recycler, ou dont le re-

cyclage serait un échec, bénéficiera d'une indemnité de

séparation a raison de trols (3) semaines de salaire par

année d'emploi réquiter € ininterrompu ou sens de la

présente convention dans l'un des services soumis à la

présente convent ion, telle indemnité ne devant pas Ce-

pendant excéder un maixirvur de trente-six (36) semaines.

7.09 Ladite indemnité sera payable par des allocations hebdo-

madaires consécutives correspondant chacune äà une semaine

de salaire et pour un nombre de semaines correspondant au

nombre de semaines d'indemnité accordées: La première

7
desdites allocations sera payable une semaine après le

départ de l'employ“, et ainsi de suite jusqu'à complet

a
paiement des sommes accordées. U

7.10 Si l'employé revenait au service de l'Employeur dans l'un

des services soumis a 1a présente convention ou dans tout

autre service quelconque avant le paiement desdites alloca-

tions prévues, lesdites allocations cesseront immédiate-

ment d'être dues.

=
=
=

7.11 Tout employé affecté selon les termes des paragraphes 7,06

ou 7.07 du présent article, ne subira aucune diminution de :

salaire.

%

|

£

4

» 7.12 Un employé d'une autre unite do négociation mis à pied d'un

département, d'un service, d'une section ou d'une division,

pourra être accopté dans la présente unité de négociation,

le tout conformément ux règlements internes de chaque Union

dispositions prévues à la conven-

PA

ou Syndicat, et selon les

tion collective.

7 . 13

.
. — . -

Pour tout autre cas de mise à pied, l'Fmnloyeur donnera à

l'employé un avis d'au roinS deux (2) rois.

7.14 Dans tous les cas de rétrogradation, de suspension ou de

congédiement d'un employc régulier, le fardeau de la prouve

incombe à l'Employeur.

R
E
P

Tout employé titulaire d'un poste, d'une fonction d'autorité

a la tête de l'atelier réci par la présente convention qui

désire quitter son poste apres avis écrit à l'Employeur cl à

l'Union, peut aller occuper un poste d'une fonction assujetti

J la présente convent ion ot L'Union accepte qu'il uit conserv ñ

\ tous les droits et priviligges qu'il avait lorsqu'il était su À

une fonction régie par cotte convention collective. Cette

\ clause s'appligque dans les conditions suivantes:

 SE ; =
) “
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a)

Hh)

C)

l'employé intéressé peut reprendre son ancien poste, pourvu

que tel retour se fasse dans un délai de six (6) mois de

son accession à un poste d'une fonction non assujettie à la

présente convention;

après ce délai de six (6) mois, l'employé intéressé peut

être affecté oun poste d'une fonction du métier qu'il

occupait avant d'accéder à un poste d'une fonction d'auto-

rité non assujettie à la présente convention.

Dans les deux cas, l'employé intéressé bénéficie de tous

ses droits d'ancienneté accumulés.

ne devra cependant pas entraîner de démotion ou de

a pied dans l'unité de négociation.

Nonobstant ce qui est prévu au présent article, les employés

en période de probation ct les apprentis seront les premiers

mis a pied dans tous lrs cas de réduction de personnel.

Si les Événements ment NNÉS aux parauraphes 7.02 et

7.04 avaient ponr ctfet de créer un surplus de per-

sonnel entratTnint Jd CS! fed, l'Eiéployceur of-

frira aux enploy(s de soixante (60) ans et plus d'être

volontairement à la retraité prématurée, avec la plei-

ne pension qu'ils auriient requé s'ils avaient atteint

l'âue de soixante-cina (65) ans avec un minimum
de cing cont dollars (3500) par mois plus l'équivalent.

des pensions du Qutwe et d'Ottawa, A l'âge de soixante-

cing (65) uns, ils toucleront leur pension différée du

régime de retraite 1 la Corpagnie et seront assurés que

leur pension sera UÙ rO1nS Cquivalente % celle qu'ils

auraient eue L'ile avaient travaillé et contribué au

fond de rete cite au qu'à TM Tae de soixante-cing (65)

11,

oo -
105 4 1Pa] ÎLoL

Si les Cvénerents rent tonnés aux parauraphes 7.02 et

7.04 avaient pour effet de créer un surplus de person-

nel entratnant dos cires à pied, l'Fiployeur pourra

offrir aux employés de cinquante-cing (55) ans et plus

d'être volontairement à la retraité prématurée, avec

la pleine pension au'i!ls nnalent reque s'ils avaient

atteint l'âge de coimante-cirg (65) ang avec un minis

num de cing cent dollars ($9500) bay bo is plus l'éE-

quivalent des pensions du Québec et d'Ottawa, A l'âge

de soixunte-cinq (65) ans, 115 toucheront leur pension

différ(e du réqine de retraite de la Cornpaunie et seront

sssurés que leur pension sera au moins Cquivalente à

celle qu'ils auraient vue s'ils avaient travaillé et

contribué au fond de retraite jusqu'à l'âce de soixante-

cing (65) ans.
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8.01

8.03

a)

a)

b)

à)

1)

Arti cle 8 - HEURESDE TRAVAI L

rersonne n'a le droit de quitter l'atelier durant les

heures de travail sans la permission du centrerattre

ou de son représentant.

L'Union reconnaît a 1'Fmployeur le droit exclusif de

crcer, maintenir ou abolir une équipe de jour, des

Équipes de nuit ou des équipes de chevauchement.

‘Quatre (4) unités de travail de huit heures et trois quarts

(83h) chacune, formant un total de trente-cinqg (35) heures,

constituent la semaine de travail réquliôre de l'équipe de

jour pour l'année 1978.

Quatre (4) unités de travail de sept heures et demi (7)h)

chacune, formant un total de trente (30) heures, constituent

la semaine de travail régulidre de l'équipe de--;our à compter

du premier (ler) janvier 1979 jusqu'au trente (30) juin 1979

inclusivement.

travail de sept heures chacune, formant

heures constituent la semaine de
jour à compter du premier

Ouatre (4) unités de

un total de vingt-huit (28)

travail régulière de l'égauirnpe de

(ler) Juillet 1979.

Quatre (4) unités de travail de 8.125 heures chacune, formant

un total de trente-deux heures et demi (32'h), constituent la

semaine de travail régulidre des omployés des équipes de nuit

ou des équipes de chevanchement pour l'année 1978.

Quatre (4) unités de travail de sept (7) Heures chacune, for-

mant un total de vinat-huit (08) heures, constituent la semai-

ne de travail régulière des employés dos “quipes de nuit ou

des Équipes de chuvauchenent à compter

vier 1979,

du bremier (ler) jan-

Pour les besoins de la présente convention ces quatre (4) jours,
quatre (4) nuits ou chevaurhement seront répartis sur les six

(6) jours de Ta semaine dun lundi au sumedi inclusivement.4

Le travail de l'équipe de ‘our s'établira entre sept heures
(7h00) et dix-huit heures (16h00), le travail des Équipes de

nuit s'établira entre dix-huit heures (18h00) et sept heures
(7h00).

Des équipes, dont les heures chevauchent sur les heures de
jour cet de nuit, ouxdle nuit et de jour, sont considérées

comme Équipes de chevauchenent.

Les cmployés disposent d'une période de repas d'une durée

qui ne sera pas moins de soixante (60) minutes; une (1)

heure. Cette période est déterminée par le contiemaître

ot doit être fixée entre la troisiëme (3e) heure et la

cingnuième (5e) heure IPIÈS le cormnencorent 77 travail
l'équipe.

A2

De plus, selon les besoins de la production, le contremaitre
pourra accorder la période de repas par rotation de presse,

Sous réserve de l'article 8.07.

Les cédules de travail seront organisées sur une buse rotative
de façon à permettre aux erployés de bénéficier du plus grand
nombre possible de congés consécutifs et ce, au moins à toutes
les cinq (5) semaines, le tout après consultation avec l'Union.
Aucun employé régi par les présentes ne doit recevolr moins

de quatre (4) Jours de salaire payée a taux simple dans une
(semaine.

v
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La cedule des heures réqulitres, vy compris lez Hearées de repas,
pour l'equipe de jour, les équipes do nuit où les Équipes Jb

chevauchement doit être atfichée bien en vus dans l'atelier

réagi par ta présente convention,  L'Employeur peut changer ladite
cédule et, dans tel cas, doit donner par écrit au maitre de
chapelle un avis de quatorze (14) jours de cilendrier avant

de denner effet 5 tol ch oanacment. |

Cependant, cette même cédule de travail devra être en application
pour une durée minimale d'un (1) mois.

Tout employé régi par les présentes qui le désire peut se

faire remplacer par un substitut si l'effectif minimum le

requiert et l'employé substitut est rémunéré à taux simple,
nonobstant la clause 8A.03.

L'Employeur a la responsabilité de contrôler l'heure
d'arrivée au travail et celle du départ, de même que
l'heure du début et de la fin de la période de repas des
employés assujettis äà la présente convention. Cependant,
les employés ne peuvent être tenus de se soumettre à
quelque système de signature ou de poinçon que ce soit
destiné à enregistrer l'heure d'arrivée et de départ.
Les employés pourront, à l'occasion, changer leur congé
hebdomadaire, en autant que la cédule des heures de travail
ne sera pas affectée ct que le contremaître et le raître

de chapelle soient consentants.

¢
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BA.01

8A.0°

8A.03

a)

b)

C)

8A.04

BA.05 a)

1)

BA.06

t CU {

Le temps vupplrentaire vs. défini comm tout tery

travaillé Avant où après les heures réqulières de
travail tablies pour le jour, la nuit ou la période

de chovauchement. Ce temps doit être payé au taux du
temps supplémentaire, lequel n'est pas moins que temps

et demi pour les trois (3) premières heures de tol
travail offectud Inunédiatement avant ou après son
unité réaulière de travail et temps double pour les
heures suivantes; l'employé sera payé selon son taux
de salaire horaire habituel.

Sous rescive de application des dispositions des

clauses 10.13 et 10.15, tout travail exécuté durant
les jours de fête ou les jours observés comme tels
est payé au taux de temps supplémentaire conformément
à l'article BA.01 pour une durée minimale d'une unité
compléte de travail en plus de la paye pour la fête.

Tout travail exécuté durant la journée de congé hebdo-
madaire d'un employé sera rémunéré de la façon suivante:

pour la cinquiëme (5e)unité, à temps et demi pour les
les heures réquliëres et tenps double par la suite;

pour là sixiëme (6e) unité, à temps et demi pour les
trois (3' premiëres heures, la balance temps double;

=

pour la septième (7e) unité, à temps double.

Pour les besoins de cet article, l'employé ne peut
Être rémunéré pour moins d'une (1) unité complète
de travail.

L'Union de l'Imprimerie et des Communications Graphiques ¢
Local N-41 fera tout en son vossible pour fournir les

compagnons en cinquième (5e) unité avant de céduler des
empioyés en sixiëme (6e) unit.

L'Employ¢ a le droit de refuser de faire du temps sup-
plémentairo> sans préjudice & son droit de faire ulté-
rieurement du temps supplémentaire, à moins que l'Em-

ployeur n'ai pu trouver dans la section un employé pour
faire ce travail et consentant à le faire. Dans le cas
03 nul enployé de la section n'est consentant, l'Empsoyeur
désignera l'employé le moins ancion dans la section pour
faire co travail.

Tout le surtemps est payé au complet et les employés

ne pourront prendre des congés pour compenser le
surtemps.

Si il y a continuité de travail tout employé acceptant
de commencer avant ou de poursuivre le travail après
ses heures réguliëres aura une garantie de rémunération

minimum de une (1) heure au taux du temps supplémentaire
à l'exception de la fin d'irnrossion de La Presse,
Montréal-Matin ou Le Dimanche.

Tout employé requis de se présenter à l'ouvra'ze pour
cffuctuer un travail spécia! on irrégulier, d'une durée

inférieure à une demi-journée, reçoit une rémunération
minimum équivalant % quatre (4) heures do travail
au taux en viqueur cotte journée.



gA.ne

8BA.09
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8A.10

8A.11]

;

8A.12

8A. 13

~ A /
en

i

L'Emple your ouvrent de coopérer avec de traître a

chapelte aan d'établir un systèmes ayar.! pou

Objectit 0" 2 are rt Gre repartition équitable sa:

une base quotilisrrme- du temps supplémentaire qui ser

tenu à jour vor le maître de chapelle oa vne personne

désignée par Tour.

L'employ( appel” en surplus ou pour remplacer un

autre (mploy sora payé pour la balance de l'unité de

travail, à cunntur de son arrivée sauf dans les cas

prévus au para:raphe> 4.04.

1. Lorsqu'un employé travaille deux (2) heures ou

plus en tenps supplémentaire, il est accordé à

cet employé quinze (15) minutes payées a temps

supplémentaire pour se reposer et se restaurer,

avant ou après ses heures réguliëres, au chcix

de l'employé.

2. Lorsqu'un enployé travaille cinq (5) heures ou

plus en temps supplémentaire, il est accordé

à cet employé une période de repos de trente

(30) ninutes payées 3 temps supplémentaire,

laquelle cst fixée par le contremaître, entre

la troisi3me (3e) et la cinquième (5e) heure suivant

le début de son travail en temps supplémentaire.

Tout employé obligé de travailler durant sa période

de repas rocevra temps et demi pour la première

demi-heuruc ainsi travaillée et, s'il est requis de

travailler plus d'une demi-heure, il sera payé à

temps double pour l'heure de repas en plus d'une

demi-heure de ropos durant la même unité, sinon,

il recevra nn demi-heure additionnelle à temps et

demi.

Dans le cas vi l'Employeur demande à l'Union des

employés réguliers pour travailler on temps

supplémentaire après les heures régulières d'une

équipe, il en avisera le maître de chapelle trois (3)

heures avant le début du travail supplémentaire pour

tous les cas autres que la production du journal.

L'employé qui débute ou qui termine sa journée de

travail entre 00h01 et 06h30 a droit à une allocation

pour couvrir ses frais de transport, lesquels doivent

être justifiés par un reçu, mais dont le remboursement
ne doit pas dipasser le montant prévu à l'Annexe "BR"

à moins l'entente contraire avec l'Employeur.

Lorsqu'ui pressicr cravaille durant une cinquième (Se),

sixième (éc) où septième (7e) journée, il sera affecté

aux dévidoires et, à la fir de l'édition, il ne pourra

quitter l'atelier que s1 tous les substituts vonant

de l'extérieur sont libérés, 5 moins d'accord contraire

entre le rattre Je chirelle et le contrematître.

“



9.01 a)

to)

9.02

9.03

9.04

9.05

Article “ -  LCHELLESDESATAIKE

Les salaires sont payés chaque semaine et sont remis

le mardi soir pour les Équipes dé soir ot de nuit, et

le mereredt pour l'équipe de jour.

L'Employcur s'engage à remettre au maître de chapelle
ou à son assistant, chaque jour, copie de toutes les
feuilles du contrôle de temps de chaque employé.

Le calcul du salaire 5e tart sur la base du taux

horaire.

Si un jour de paye cofncide avec un jour de fête, les
salaires sont payés le jour précédent, en autant que

la chose est possible.

Les employés assujettis à la présente convention

reçoivent, pendant la durée de la présente convention,
les salaires appuiratiesart à l'approndice "PR" de la

présente convention.

Montant forfaitaire pourlapériodedulerjanvier
1981 au 30 avril 1981.

Pour la période comprise entre ler ler janvier 1981 et

le 30 avril 1981, un rontant forfaitaire sera accordé

à tout employé assujetti à la présente convention. Ce

 

montant séra calenlé de la façon suivante: hp

+

1. Le salaire de base gagné pendant cette période

au taux existant le 31 décembre 1980 multiplié
par la fraction représentant l'augmentation en

pourcentage de l'Tndice des Prix à la Consommation

(I.P.C.), durant la période du ler janvier 1981 au

30 avril 1981, soit en comparant l'I.P.C. du mois
de dCcembre 1980 avec l'I.P.C. du mois d'avril 1981.

2. Les données utilis’es seront celles publiées par

Statistiques Canada (Canada 1971: 100).

Ce montant sera versé à chacun des employés dans le

mois qui suit la publication des statistiques du mois
d'avril 1981.

vo AY

A
: EY
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10.01

10.02

10.03

a)

Article 10 - JOUIS CHCMIS

Vacances

L'Employeur accorde aux employés assujettis à la présen-

te convention des vacances annuelles avec paye, confor-

mément au tableau suivant, pour la durée de la présente

convention:

moins d'un an 11 par mois
(max. 15 jours ouvrables)

3 semaines par année pendant chacune des neuf (9) pre-

miêres années;

4 semaines par année pendant chacune des années subsé-

quentes à la neuviême (9e) jusqu'à la dix-neuvième (19€) ;

5 semaines par année pendant chacune des années subsé-

quentes à la dix-neuvième (19e) jusqu'à la vingt-cinquiëme

(25e) ;

6 semaines par année pendant chacune des années subsé-

quentes à la vingt-cinquiëme (25e).

6 semaines par année pondant chacune des années subsé-
quentes à la vinat-douxiôme (22e), à compter de 1979

Pour fins de calcul des vacances, l'année sc compte a

partir du ler mai d'unc année jusqu'au 30 avril de l'année

suivante.

Toutes vacances payées cet prises dans les douze (12) mois

commençant le ler mal d'une année sont les vacances gagnées

et dues pour les douze (12) mois qui précëdent ledit ler

mai, sauf dans les cas spéciaux qui nécessitent l'accord

des parties.

Cependant, les vacances d'un enplo/yé ayant été abeent pour

cause de maladie ou accident de travail dans les douze (12)

mois précédant le ler mai ne seront pas réduites à cause de

ces absences.

Tous les employés doivent prendre leurs vacances dans les

douze (12) mois qui suivent l'expiration de la période

pour laquelle elles sont dues, sauf les cas spéciaux qui

nécessitent l'accord des parties.

Lorsqu'un emplnyé projette un voyage dont la durée peut

excéder la pdriode de ses vacances régulières, ou une

absence prolongée motivée, l'un et l'autre devant être

jugés acceptables par l'Employeur compte tenu des be-

soins du service, ludit employé peut accumuler ses va-

cances d'année on nnunfe jusqu'à un maximum de doze (12)

SOCMmAaines.

Tout employé doit terminer sa semaine réguliëre de travail

avant de partir en vacances a roins d'entente contraire

avec le contremaître et le maître de chapelle.

les besoins de La présente, toute absence autorisée

en vertu de la pvr/sento convention est considérée comne

t partie de la remaine réauliëros de travail.

C
d

a
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l0,0- 4) Le contremaître déternine ie nonubre d'employés qui sont

en vacences simultanément après consultation avec he

maître dé chapelle.

b) Sauf entente entre les parties, pour chacune des équipes

reconnues, un minimum de vingt pour cent (205) des en

ployés sur chaque equipe peuvent prendre leurs vacances

simultanément en tout temps de l'année.  Advenant que le

nombre déterminé par le pourcentage arrivait à une fraction,

le nombre de personnes sera arrondi au plus près de l'unité.

Dans le cas des apprentis, pas plus qu’un (1) apprenti peul

prendre ses vacances à la fois. Cependant, aucune équipe

(quart de travail) ne devra avoir moins qu'une (1) ouverture

de vacarces.

10.05 En cas de départ volontaire, de congédiement ou de décès

d'un employé, tous ses crédits de vacances accumulés lui

sont payés en entier, à lui ou à sa succession, suivant

le tableau apparaissant à la clause 10.01.

10.06 Sous réserve de l'article 10.04 b), aucun employé ne pourra

prendre plus de deux (2) semaines consécutives de vacances

estivales. Les deux (2) semaines de vacances d'été seront

prises entre le ler juin et le ler septembre et les vacances

annuelles d'hiver entre le ler septembre et le 30 mai. Toute-

fois, vers la mi-juin, le contremaître pourra, suivant les

besoins du la production permettre à un ou plusieurs employés BR

sur chaque Cquipe de bénéficier d'une troisième (3e) semaine À

consécutive de vacances. ,

10.07 L'ancienneté de section des employés détermine la préséance

pour le choix des vacances. Les employés doivent déclarer

leur choix au contremaître quinze (15) jours après l'affi-

chage d'un avis réclamant tel choix. Si ce choix n'est pas

fait par les employés dans le délai prescrit, le contremaî-

tre assigne lui-même les dates de vacances. Les employés

des équipes de nuit, de chevauchement et de jour prendront

leurs vacances séparément.

10.08 La cédule des vacances annuelles d'été doit être préparée

par le contromaître et le représentant de l'Union vers le

15 avril de chaque année, après le choix fait selon la

clause 10.07 doit être affichée au plus tard le 30 avril

suivant. La cédule des vacances annuelles d'hiver doit

être préparde par le contremaltre ct le représentant de

l'Union vers le ler septembre de chaque année après le

choix fait selon la clause 10.07,et doit étre affichée

au plus tard le 15 septembre suivant.

10.09 Les supplémentaires ayant travaillée une unité recevront en

plus du salaire horaire énuméré à l'annexe"R", 6% du salaire

brut du telle unité à titre Jde rémunération pour les vacance.

annuelles. '

1N.10 Pour lai période de ses Vacances annuelles, l'employé reçoit

plein salaire. Une somme d'argent cquivalant au nombre de

de semuines ou de jours de vacances ost versée à l'employé

au moins quarante-huit (45; houres avant son départ pour

PACIPESS .

’
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10.12

10.13

10.14

LOL LT

10.1¢€

bod Pits ta '

Cen ours de Tete carats u de - qeurs où decdites tétes

seront véléhrces poe suite d'un proclanation à cet efret
à équalere nt Ye quar 07 lenlites fêtes seront cotebree:

par suite d'un entente entre l'FErœployeur et l'Union, s'ij

vor lieu, séront ch1 et payes par Employer,

Jour de L'An Jour du Canada
Vendredi Saint Fête du Travail
Lundi de Pâques Action de Grâce

Le ler mai todd
Fête de la keane Un jour mobile au choix

St-Jean-NRaptiste de l'employe  *

* L'employé devra donner un avis de quarante-huit (48) heures
à son contremaître pour le choix du jour de son congé mobile.

Les employés assujettis à la présente convention ont droit à
un congé sans perte de salaire, lequel sera pris le lendemain

le Noël ou le lendemuin du Jour de l'An ou le premier jour ou-
vrable suivant cos fêtes, demi-équipe ou autrement après con-

sultation entre les parties.

a) Les jours fériés ci-dessus mentionnés sont observés
comme tels et payés au taux de temps simple si aucun
travail n'est exécuté ces jours-là.

bh) Tout employé régulicer qui occupe uné fonction ou un

poste permanent à La Presse a droit aux congés fériés

prévus au paragraphe 10.11.

Sujets aux dispositions de la clause 10.11, les jours
fériés sont chômés de la façon suivante:

a) pour l'équipe de jour: la journée même de la
célébration de la fête;

b) pour les équipes de nuit ut de chevauchement:

au temps de l'unité de travail précédant la célébra-

tion de la fête.

L
I

V
i

Sous réserve de l'anplication des clauses 10.11 et 10.13

tout travai! exCoute durant les jours fériés ci-haut
mentionnés et les jours observés comme tels sera régi par
la clause 8A.02. Si un des jours de fêtes énumérés a
l'article 10.11 survient durant les vacances ou durant
une journée ou l'employé est déjà en congé quel que soit
ce jour dans la semaine ce dernier reçoit un jour de
vacances ou de congé additionnel ou une journée de paye

additionnelle, et ce, dans les trente (30) jours suivant la
fête à être remise où payée, après entente mutuelle. S'il
n'y avait pas entente à l'intérieur du délai de trente (30)
jours, la fête ser: payée à l'employé.

Lorsque les exigences du la production le permettent, l'Em-
ployeur, publiera une seule édition "straight run"
la veille des fêtes mentionnées et une fois l'édition
terminée, du libérer immédiatement tous les employés
Sans perte de salaire.

Dans le cas de décès du conjoint ou d'un enfant, l'employé

a droit de s'absenter, sans perte de salaire, pendant
cinq (5) jours cons“euti£fe.

Dans le cas de décès du pire ou de la mre, du frêre ou
de la soour, du beuu-pére vu de la belle-rère, l'employé
a droit de s'absenter sans perte de salaire pendant la
période qui s'écoule entre le décès et l'inhumation.

Cette absence payde ne doit en aucun Cas excéder trois
( 3) jours.
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10.18

10.19

10.20

10.21

Dans le Cun wee décd'un beau-frère ou od ate bu lle-cocur,
“

' . vt N ; ya Co, +.Plan arand-perée où d'une qrand-mère, d'un gendré ou
; ? “ye k - .
d'une bru, l'employé peut s'absenter le dour des fanf-

r ailles Sans perte de salaire.

Les clauses 10.16 et 10.17 n'ont d'application que dans le
Cas Où les pousibrirlés d'absence prévue Sans perte do
salaire se produisent pendant les jours travaillés par

l'employé et ding les cas où l'employé assiste aux
tunérailles .

Naissance d'un enfant (dans le cas du përe) ou adoption

d'un enfant (dans le cas de tout employé): un (1) jour
ouvrable , sans perte de salaire.

Si un employé régulier est élu à un poste syndical

à plein temps l'Employeur s'engage à le libérer

pour occuper son poste syndical. Cette libération

est sujette aux conditions suivantes:

a)

b)

c)

e)

f)

l'Employeur paie à l'employé libéré son salaire à

chaque semaine de paie;

l'Employeur prélève du chèque de paie de l'employé

libéré sa cotisation à la caisse de retraite;

la période de temps durant laquelle l'employé est
libéré compte comme durée de service pour les fins de

la caisse de retraite et de l'ancienneté;

 

  

  

   
    

    

l'employé libéré conserve ses droits au programme de

prévoyance collective, et les privilôges de la conven-

tion collective du travail;

à l'expiration de la période du libération, l'employé

libéré réintëgre son poste et reçoit le salaire qu'il
aurait reçu s'il était demeuré en service continu à
son poste;

sur présentution d'un compte, l'Union s'engage à rem-

bourser à l'Employeur les sommes suivantes:

- le salaire de l'employé libéré;

- toute déduction faite par l'Employeur sur ou en

rapport avec le salaire de l'employé.

Lorsqu'un employé régulier est appelé à agir comme can-
didat- juré ou jurë, ou s'il est sommé de comparaître de-

vant une cour de justice ou une Régie ou une Commission

d'enquête comme témoin dans le cadre de ses fonctions à

La Presse, il reçoit la différence entre son plein salai

re et l'indemnit# qu'il a regque comme juré ou témoin pen
dant le temps où il est requis d'agir comme’ tel. s'il ©

assigné à comparaître corme témoin dans une cause crimi-

nelle, l'Employeur lui verse cinquante pour-cent (50%) af

cette différence.

 



11.01

11.02

11.03

11.04

Artiole 19 PRÉVOYATO 00 POURVU

Le terme Prévoyance Collective siunifie: l'ensemble dss
régimes d'assurances tel que l'assurance-décès, l'assurance
cn Cas de décäs par accident ou de mutilation, assura: Ce-
maladie, assurancée-salairs hebdomadaire et de Tone dure
cl le régime de Kente deu enployes de La Presse Lt00, coon
jottis à une convention collective de travail.

Assurance pour absences en maladie

L'Employeur et lc Syndicat reconnaissent qu'une convention
spéciale concernant les bénéfices en cas d'absence en maladie
ou en raison d'accident a été signé entre l'Employeur d'une
part, et tous les syndicats et unions représentant les
employés syndiqués, afin de déterminer tels bénéfices.

L'Employeur et le Syndicat reconnaissent que la convention
spéciale mentionnée au présent paragraphe fait partie des
dispositions de la présente convention collective de travail
et qu'on ne peut pas y mettre fin de part et d'autre pendant
l'existence de cette derni“re.

L'Employeur s'engage à remcttre, une (1) fois par année à

chaque employé régi par la vrésent- convention, un état de
sa banque de jours de maladie.

Assurances collectives
 

Les assurances collectives concernant la vie, les indernités
en cas de mort accidentelle ou de mutilation, concernant
l'hospitalisation, les frais médicaux et chirurgicaux et
autres bénéfices analoques ont été établis par une convention
spéciale intervenue entre l'Employeur d'une part et tous
les syndicats et unions rerrésentants les employés syndiqués.

L'Employeur et le Syndica* reconnaissent que ladite convention
sp/ciale concernant les assurances collectives fait partie
des dispositions de la pré ente convention collective de travail
et qu'on ne peut y mettre in de part et d'autre pendant l'exis-
tence de cette dernidre. A la demande des représentants des
employés assujettis a une convention collective, l'Employeur
fournira à ses employés un copie des états financiers annuels
pertinents à tout cantrat d'assurances en vertu duquel les
employés contribuent, dès anu'ils sont disvonibles.

Caisse de retraite
 

Une caisse de retraite conyrant l'ensemble des emplovés de
l'Emnployeur a été constitu‘e et accentée formellement 'nar
tous les Syndicate ot Unions,  T'Employeur eb leo Synd rat
reconnaissent que ladite caisce de retraite ou les moui-
fications qui pourront vv Stree apportées conformément aux
rêclements de celle-ci, fart partie des dispositions à: la

présente convention et qu Lelle caisse de retraite ne peut

cessur d'exister pendant x hate de la présonte conv.-r-ion
collective de travail.

  



ACCIDENTDETRAVAIL

L'Emnployéur verse à tout employé qui doit s'absentur en raison
de blessures ou raladie résultant d'un accident de travail A
l'équivalent de lu prestation qu'il recevra de la Commission
des Accidents de Travail (CLA.T.), jusqu'à ce qu'il soit déclaré
apte à reprendre le travail.

L'employé s'engage à remettre à l'Employeur, le cas échéant,
l'équivalent de la prestation versée par la Commission des
Accidents de Travail (C.A.T.) dës qu'il la touche.

Aucune déduction n'est effectuée sur ce montant aussi longtemps
que la loi l'exigera ainsi. Dans l'éventualité où cet employé
serait déclaré invalide de façon permanente, selon les défini-
tions d'invalidité qui apparaissent au régime de la prévoyance
collective, il reçoit alors sa prestation de la Commission des
Accidents de Travail (C.A.T.) et le régime d'assurance-salaire
lui verse la différence entre cette prestation et soixante pour
cent (60%) de son salaire, au moment de l'accident de travail,
conformément aux clauses de la police d'assurance d'invalidité
à long terme.
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Artuiel 1. PROCETT RTE GRIPEE

12.01 ol Un grief cst tout dusaccord résultant de l'application
ou de l'interprétation des dispositions de Ta précsentr

convention, où par suite d'une décision de l'Employeur
se rapportant aux conditions de travail! prévues ou non

dans la présente convention, de meme qu'à toute mesure

disciplinaire imposée par l'Employeur.

t2 est convenu qu'an avis disciplinaire constitue une4

mesure discipliniite.

b) Le ou les employés qui se croient lésées peuvent formuler

un grief conformément à la procédure établie ci-après.

Cc) L'Union, par l'intermédiaire du maître de chapelle, peut
exercer lc droit de grief octroyé aux employés sans

justifier une cession de créance de leur part.

12.02 Dans les cas de griefs, un avis écrit devra être donné
au chef de servico immédiat avec copie transmise au

directeur de la production, dans les trente (30) jours
qui suivent la connaissance de tel événement par
l'employé ou l'Union, et dans tel cas, la preuve de la
connaissance acquise après les délais incombe à l'employé
ou à l'Union selon le cas.

En cas d'erreur dans le calcul du saluire, les délais
prévus au présent article pour formuler un grief
débutent au moment de la réception du chèque contenant
l'erreur présumée.

12.03 L'employé ou les employés, accompagné (s) du représentant
de l'Union soumet (tent) son(leur) grief sur la formule *
dont lc texte apparaît à l'appendice "D" annexé à la

présente convention. Ce grief présenté au chef de

service immédiat ou à son remplaçant doit comprendre
le nom de celui qui le fait, ou, si le grief est déposé
selon l'article 12.01 c), le nom de celui pour qui il
est fait, le département concerné, la nature du grief,
l'article de la convention qu'il invoque, le correctif

demandé et la date du qrier. De plus, it doit être
contresigné par le maître de chapelle. Le chef de

service immédiat ou son remplaçant doit faire connaître

sa décision par écrit à l'employé dans les quatorze (14)

jours qui suivent la présentation du grief.

12.04 Si la décision du chef de service immédiat ou de son

remplaçant n'est pas acceptée ou si la décision n'a pas

été rendue dans le délai prescrit, ledit grief peut
être soumis par l'Union au bureau du personnel, dans
les quatorze (14) jours qui suivent la décision ou le
défaut de telle dés 1sion.

12.05 L'Union sera avLsCe par écrit par la partie patronale
de la décision patromile dans les quatorze (11) jours
qui suivent la réception du grief au bureau du personnel.

12.0¢ Si la partie synlivale n'accepte pas la décision de la
partie patronale où à défaut de décision, le grief

peut étre référé à l'arbitrage dans les quinze (15)

jours qui suivent la décision ou le d“faut de décision
de la partie patronale.

hy
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article, Uric € A re préstiitéu + 1 Un Corite :yndical

. ners dut des nor

doivent Être cealuniqués à l'Enyloyour dans les quinze
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convertion. En cas de vacances, d'ibsences, de refu:

où de néglicence d'aqir de la part c'un nerbre du

Comite du griefs, velul-vr doit 2tr remplacé cans

délai par un autre membre nome? par 1'Union.

12.08 Une erreur ou Un Vice de forne dan: l'exposé écrit

d'un grief n'entraïne pas de ce fait l'annulation du

grief.

Si l'Employeur n'avise pas le Syndicat par écrit de

son intention de soulever une objection préliminaire

quant à la prescription d'un grief ou quant à son

caractère prématuré dans les dix (10) jours ouvrables

précédant la tenue de la séance d'arbitrage, de ce fait

il abandonne ron droit de l'invoquer.

12.09 Arbitrage

A défaut d'entente quant au choix d'un arbitre dans les
quinze (1%) jours de lu réffrence à l'arbitrage, ou si
l'arbitre choisi était dans l'impossibilité d'agir, les
parties deranderont au ministre du Trovail de la province
de Québec de désigner une tierce personnu pour remplir
cette fonction.

Dës qu'un arbitre est nommé, il duit, après consultation
de l'Employeur et de l'Union, tixer la date de la première
séance d'arbitrage; 11 doit procéder avec diligence afin

d'entendre !l'Employeur et l'Union «* rendre une décision
dans un délai de trente (30) jonrs le la date de

l'audition.

12.10 Pouvoirsde l'arbitrage

Un arbitre n'a aucune juridiction pour modifier la
présents convuntion de quelque fagon que ce soit.

 

11 Dans le cas de griefs relatifs à dus congédiements ou
mesures disciplinaires, un arbitre a juridiction pour

maintenir où annuler le congédiement ét d'une façon

qénérale, réduire la sanction disciplinaire imposée.

— b
o

Dans le cas où le congédiement n'est pas maintenu, un

arbitre a compétence pour ordonnery La réinstallation

de l'employl(, soit à lu date de son congédiement, soit à
une dat vostérieure, et simultanément ordonner à sa

discrétion le paiement d'une indemnité pour tenir lieu

de salaire s'il y a lieu. Pour er arriver à mette
décision, un arbitre doit tenir compte des he rés de

travail effectivement perdues par l'employé, du salaire
que celui-ci « pu gagner ailleurs duns l'intervalle

et des raisons qui ont motive la sunctior disciplinaire
imposée. Un arbitre doit également tenir compte de la

même façon des avantages sociaux et des bénéfices
marginaux dont, suivant le vas, l'emoloyc aurait pu

jourr où berdre.

TN
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12.14

12.15

2 12.16

12.18

Toute décision rendue par un arbitre doit être mise

par écrit et doit comporter les motifs qui ent justifié

telle décision. Lui décision d'un arbitre est finale,

lie l'Employeur, l'employé et l'Union et est exécutoire.

Les honoraires et Érais de déplacements et de séjour

le l'urbitre son! payés à cinquante pour cent (50°)
par l'Employevi, cinquante pour cent (50%) par le
Syndicat, selon le barème convenu au préalable ontre
l'arbitre, l'Employecur et le Syndicat. Pour le reste,

l'Employeur et lu Syndicat assumeront leurs dépenses

respectives, sous réserve des autres dispositions de la

présente convention.

REGLES GENERALES
 

Les rencontres du Comité syndical de griefs avec les
représentants de l'FEmployeur ont lieu durant les
heures de travail.

Les avertissements qui peuvent entraîner une sanction
disciplinaire ainsi que les avis de sanction et de

mesure disciplinaire doivent être communiqués par écrit
à l'employé en cause et à l'Union. Ces avis doivent
comporter une mention des motifs qui les justifient,

sauf si le dévoil-ment de ces motifs est de nature à
créer un préjudice.

Lorsque le dévoilement des motifs ayant donné lieu à
des avertissements et à des avis est due nature à causer
un préjudice aux personnes auxquelles il réfërent,
l'Employeur n'est pas tenu de dévoiler tels motifs à

qui que ce soit, à moins d'y avoir été au préalable
formellement requis et autorisé par l'employé en cause
et l'Union, et ce, dans une demande par écrit à
l'Employeur et siunée en présence d'un témoin.

Dans cette demande, l'employé et l'Union doivent en

plus dégager l'Employeur ou ses représentants de
toutes responsabilités pouvant résulter des déclarations
GUL y sont contenucs.

Un avis pouvant justifier ou étayer une sanction

disciplinaire contre un employé n'est pas invoqué

contre lui si au cours des six (6) mois qui suivent,

il n'y a aucun autre motif de sanction disciplinaire
enregistré contre lui.

Aucun congédiement ne peut être fondé sur des causes

existantes ou connues par l'Employeur ou de son
représentant depuis plus de six (6) mois.

Tout rëglement intervenu à n'importe quel moment

pendant la procédure de griefs doit faire l'objet
d'une entonte écrite et signée par l'employé wn cause
ainsi que par les représentants dûment autorisés de
l'Employeur et de l'Union.

Tous les délais nwvntionnés au présent article su

calculent en jours de calendrier et peuvent être

prolongés de l'accord écrit des parties.
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12.19 La comp.fr.ie Ct "Union reconnaissent ju' 1 n'y aura
pas de discrimination basée sur la rac Ÿ l'originu
ethnique, l4 Coulrur

Il est entendu que la Constitution

, lé sexe et les 11005 politiques.

les lois deot

l'Union Intervationale de 1'Tmprimeric et des

Communication: Graphiques et du Local! ‘-4l, en vigueur

lors de la signature

n'affectent pas les

de la présente convention et qui
salaires, heures oi conditions deu

travail ne seront pas sujettes àd l'arbitrage, à moins
que tel arbitrage et ce qui en résulte soit obligatoire
selon les lois de, li province de Ou“Les.
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Article 15 DEISFOS LT forns or NP ales

Comit conjoi nt de relations chu trava }

14.01 Un comit conjoint de relations du travail, compos” de
quatre (4) représentant: de l'Union et de quatre (4) re-
présontants de l'Employeur, sera formé dans les trenti
(30) jours de la date de la signature des présentes.

 

13.02 Ce Conité à pour objet de discuter toute question que
l'Employeur ou l'Union pourru vouloir soumettre à l'autre.
Les fonctions de ce comité n'ont aucun rapport avec l'objet
et la procédure décrite à l'article 1° des présentes.

13.03 Ce comité se réunit selon les besoins et sur demande écrite
de l'Employeur ou de l'Union.

13.04 L'Employeur s'engage à maintenir les ateliers propres, bien
aérés, bien chauffés et bien éclairés. Tes employés, de
leur côté, doivont apporter toute leur coopération afin de
maintenir ledit atelier, l'équipement et tous autres objets
qui s'y trouvent en état d'ordre et de propreté.

Formationprofessionnelle

13.05 L'Employeur et l'Union, reconnaissant la nécessité du per-
fectionnement professionnel des employés, coopéreront afin
de réaliser tel perfectionnement professionnel, particu-
liërement en participant aux programmes qui seront établis
a cette fin.

  

Notamment, l'Employeur déclare qu'il coopérera avec le
Service de la Main-d'Oeuvre dun Canada et le Ministére du
travail du Québec dans le but do faciliter aux employés les
cours de perfectionnement prévus par les deux organismes
susdits.

 

13.06 Un comité formé de trois (3) représentants de l'Union et
trois (3) représentants de l'Employeur sera constitué dans
le but d'établir et d'administrer les programmes de perfec-
tionnement. S'il y à lieu de faire un choix d'employés pour
participer aux programmes de perfectionnement susdits, ce
choix devra être fait sans favoritisme, ni discrimination,
mais en tenant compte de la priorité. Le comité pourra tenir
compte des qualifications, des aptitudes et de tous les autres
facteurs pertinents, s'il y a lieu.

 

13.07 Si un employé est requis par l'FEmployeur de suivre un cours,
les frais d'inscription et de scolarité sont complëtement
payés par l'Employeur; si ces cours ont lieu durant les
heures do travail, il n'y aura pas de retenue de salaire
et l'employé ne sera pas tenu de remettre on temps les
périodes de cours, le tout sujet à une entonte à inter-
venir entre l'Employeur, l'employ” et l'Union.

13.08 L'Employeur instituera et maintiendra les mécanismes néces-
saires on Vue de protéger la sant et lu sécurité de sos

J employés. Du plus, les employds coopdreront dans la mesure
| du possible à l'implantation de Ces récanismes.

   



  

13,09

13.10

13.11

13.12

13.13

13.14

13.16

b)

Cc)

L'Employeur s'eu
prise un comuit” €

dispositions vrévues par la Loi des tublisserents industriel

the à former à l'interieur à son entre-
sécurité, lequel fonctionnera selon les

I.

3
at

Ce comité est forme d'au plus trois (+4) représentants de
l'Employeur et de trois (3) représentants des employés syn-
diquêr, dont en du local N-41.

Un représentant syndical d'une unité de négociation non re-

présentée sur le comit- conjoint peut derander d'être enten-
du et, sur convocation, se présenter devant ce comité pour
discuter toute question de sécurité de travail qui le concernc

Copie du procès-verbal de chaque réunion dudit comité est
adressée au maître de chapelle.

L'Employeur verra à l'installation d'une trousse de "premiers
soins” (First-Aid Kit) adéquate pour pour le traitement de
ses employés et facilement accessible.

Toute employé qui subit un accident durant son travail à la
Compagnie, doit rapporter cet accident dans les plus brefs
délais au contremaître et à son représentant syndical.

L'Union pourra organiser une inspection des lieux par soit;
des inspecteurs des qouvernements fédéra!, provincial ou
municipal, si elle le juge äà propos.

Tout employé qui est autorisé par l'Employeur de s'absenter
pour raisons médicales ou autres ne subira aucune diminution
de salaire.

Toute employé qui subit un accident durant son travail et est

incapable de continuer pour ses heures rormalement assignées
ne subira aucune diminution de salaire.

L'Employeur ne sera tenu de remplacer ces absences que si
l'effectif minimum Je requiert et que ces absences sont pour
plus d'une demi-unité de travail.

L'Employeur convient de fournir sans frais et de remplacer

après usure, à tous les employés régis par la présente con-
vention les aants, souliers (l fois par année), chemises et
pantalons, de même que les protecteurs d'oreilles.

Si une clause ou une wartie de clause de la présente conven-
tion est ou devient en contravention avec une loi, ladite

clause ou ladite partie de telle clause on contravention

avec telle loi sera annulée sans affecter les autres dispo-
sitions de la wrisente convention.

La présente convention ne peut en aucune façon être annulée
ou déclarée inexistante ct nulle par le fait qu'«prës sa

signature, une partie d'icelle soit rendu- inopéiante où
illégale par suite de l'existence où dd l'adoption d'une

loi contraire.

        



13.17 Toutes les clauses de la convention collective et les

lettres d'éentrnte que c'y rattachent qui ne cent pu
specitiquenent chatigees 01 amendes dans les appendices:

E) Mécaniciens machinistes;
F) Imprimerie commerciale;
G) Chaufferie:

  

s'appliquent à l'intérieur de chaque appendice comme si

celles y étaient reproduites "mutadis mutandis” avec les

changements qui s'imposent.
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Articl 11 - DUREEDE LACONVENTION

 

14.01 Pendant toute su durée, la présente convention lie
l'Employeur et l'Union, ainsi que leur: successceurs

ou leurs mandataires.,

  

: 3 _ ; ;Ç
14.0. La presente convention entre en viqueur le ler mai

1978 Qt le der ur jusqu'au 30 avril 198! inclusi-
vement .

 

14.03 La partie qui désire négocier une nouvelle convention
collective de travail doit faire connaître à l'autre
par écrit son intention de ce faire dans les quatre-
vingt-dix (90) jours précédant la date d'expiration
de la présente convention.

14.04 Pendant la période qui suit 1' expiration de la pré-
. sente convention, s'il y a lieu, l'Employeur et

l'Union consentent à appliquer dans l'intérim les dis-
positions établies par la présente convention, le

tout sous réserve des droits respectifs de chacune des
parties: l'Frmployeur et l'Union.

Les parties, l'Fmployeur et l'Union, dûment représen-
tées par leurs mandataires respectifs, ont apposé
leur signature aux présentes ce: YL rine /978

4

 

  LA_.PRESSE, LTEE,

  

 

 

 

   

 

   

or (
La présente convention a (té conclue Par:~~Coe
avec le consentement et l'approbation /

de l'Union de l'Imprimerie et des , L !
Communications Graphiques laquelle se Par:Ta,À © AL
charge de garantir l'application des ya TTTTT
conditions énoncées ci-dessus.
Cependant, l'Union de 1'Imprimerie Par:
et des Communications Graphiques LTUT
n'assumera aucune responsabilité pour

tou”e grève ni infrac’ion à cette
convention, à moins que ladite Union L'Union de l'Imprimerie et des
de l'Imprimerie cet des Communications Communications Graphiques,
Graphiques autorise, sanctionne ou LOCAL N-41

participe activement à telle grdve ou Lt

à telle infraction à cette convention. Par: Ff IN Cee

A

” Par: Ni toy

Par: _ LL LL 110100 _ )

Par: _ LL > [CL 7 vCal oo

=

+

  



APPENDICETAC

 

Formule d'autorisation deretenues de cotisations syndicales sur
 atta sma

lapaye

Nom de l'employé___1 _ ee
  

(LETTRES MOULEES)

 

Adresse de l'employé_
 

Je, , soussigné, requiers et auto-

rise mon Employeur, LA PRESSE,I'TFE, à retenir sur mon salaire le
montant de mes cotisations syndicales, telles que fixées par mon
Union, de l'Imprimerie et des Communications Graphiques, Local N-41l.

 

 

Le montant des retenues sur mon salaire est déduit et remis à l'Union
conformément aux dispositions de la convention collective de travail.
La présente autorisation s'étend aux prélèvements spéciaux décidés

par l'Union s'il en est.

La présente autorisation est annulée automatiquement si je cesse
d'être au service de l'Employcur, mais elle n'est que suspendue s'il
s'agit d'une mise OJ pied faute de travail.

 

Le reçu du représentant autorisé de l'Union constitue pour LA PRESSE,
L'TEE une quittance complète et valable pour les montants qui m'auront
été ainsi déduits de mon salaire, le tout comme si telle quittance
avait été signée par moi personnellement.

 

Signature de l'employé

TÉmoins: _
Représentant syndical
 

meriteme

Représentant ratronal

pate:_ g
( PE

/ - >»
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SALAIRES FOUR LES ANNEES 1977 = loÿ8 = 1959 - 1940
= cas

Tous les pressiers,

jettis à
salaire suivantes:

a) pour l'année 77,
une augmentation

b) pour l'année 78,
une augmentation

c) pour l'année 79,

une augmentation

d) pour l'année 79,
une augmentation

e) pour l'année 80,
une augmentation

LCcanicrens et

À compter du ler janvier
de $19.24 par sereine;

ler janvier
sonaine;

à compter du
de $20.38 par

à compter du ler janvier
de $40.00 par semaine;

ä compter du ler juillet
de $5,00 par semaine;

äà compter du ler janvier
de $20.00 par semaine;

mécaniciens-machinistes

la présente convention recevront les augment ations de

assu-

à compter du ler juillet
semaine.

- - - - 1... t re

a) pour l'année 80, à compter du Ter oc obr
GMa Ll nee.

une augmentation de 310.00 par Se

f) pour l'année 80,
une augmentation de $25.00 par

 

(manutenteurs de papier) recevront les augmen-

suivantes :
2. Les aides-pressiers

tations de salaire

à compter du ler janviera) pour l'année 77,
de 816.73 par semaine;une augmentation

 

ler janvier
semaine:

compter dub) pour l'année 78, à
317.73 parune augmantation de

du ler janvier
bar semaine;

c) pour l'année 79, à compter
tn, > 0914
Jde tune augmentation de $

3 compter du ler juilletd) pour l'année 79,
$4.49 par semaine;une augmentation de

e) pour l'année 80, à compter du ler janvier

une augmentation de $18.01 par semaine;

f) pour l'année 80, à comptor du ler juillet

une augmentation de $22.50 par semalne.

ler octobre
g) pour l'année 80, a compte: du

une augmentation de $10..0 par Sema
—

};. Les essuyeurs recevront les augmentations do salaire suivantes:

du ler janvier
pur soTaineoz;

à compter
$12.16

a) pour l'année 77,
une augmentation de

janvier

DAr SUDAINE?

compter du ler

$12.50L ue +

b) pour l'année 78, à
une augmentation de

¢) pour l'année 79, à compter du ler janvier

une auamentation de $40.00 par semaine; pa

d) pour l'année 79, à compter du ler juillet

une auamentation de $10.34 par semaine;
a

¢) pour ''annde 80, à compter lu ler janvier ries

une augmentation de $15.00 par semaine; ar .
|

rd ° 1

f) pour l'année 80, à compter du ler juillet \

une augmentation de $30.00 rar semaine.
\

’ |

; .
{8° .

q) pow l'année BU, à compter (Au ler octobre Ï \

$10.00 +r semaine.une augmentat ton de

 



c°  ESSUYEUR

(1977) Salaires Heures Tauxhoraire

JOUR $207.16 35 5.919

(1978)

JOUR 219.66 35 6.276

(1979)lerjanvier

JOUR 259.66 30 8.655

(1979) lerjuillet

JOUR 270.00 28 9.643

(1980)lerjanvier

JOUR 285.00 28 19.178

(1980) ler juillet
 

JOUR 315.00 28 11.25

(1980) ler octobre

JOUR 325.00 28 11.607

5. a) Hommes en charge et assistants

Homme en charge: une prime de 15% sera ajoutée au salaire A

hebdomadaire de base. à

> + — i

Assistants-homme en charge: une prime de 93% sera ajoutée :

au salaire hebdonadaire de base.

b) Lorsqu'un employé est appelé à remplacer temporairement

 

(homme en charge ou assistant), la primes'applique mais

elle n'est pas intégrée au salaire. «Le
rvs so. F , | ,

FH fa |7 / 7 J : ’ ; | J

A pot

   



6. Primes:

1977

ult. 5 9.00 par cemaine

Chevauchement : $15.00 par semaine

1978

Nuit: $14.00 par semaine

Chevauchement : 820,00 par sematne

1979-1980

Nuit :  Cing pour cent (5%) de plus que le salaire

hebdomadaire de jour réparti sur le taux

Foo i 1 re.

(5%) de plus que le salairevChevauchenent 1: Cinq pour cent

hebdomadaire de jour plus un montant de six

dollars ($6.00) par semaine réparti sur le

taux horaire.

  

Cos vrimes sont nt aries coy online de TE correspondante.

7. Primes:

;

Viator er Fn dol ars ($5.00) par
Pi Cposé au mélange de 1%

soraine Où propra tieenel.

& Prime de transport:

Cing dollars ($5 .00) en 19/8

Six dollars (96.00) en 1976-1980. ;

\

      



 

APPENDICE "B-1"ie a+ob

Tous les mécanicien: -machinistes assujettis à l'appendice "FE" de la

présente convention reccuvront les salaires suivants:

MECANI CIEN-MACHINLSTE (ina intend nce)

(1977) Salaires Heures Taux horaire

JOUR $339.89 35 9.711

(1978)

JOUR 360.27 35 10.293

(1979) lerjanvier

JOUR 400.27 30 13.342

(1979) lerjuillet

JOUR 405.27 30 - 13.509

(1980)lerjanvier

JOUR 425.27 30 | 14.175

(1980) lerjuillet

JOUR 450.27 30 15.01

(1980)leroctobre

JOUR 460.27 30 15.342

     



APPENDICE "B=2"
.

40

lous les employés assujettis à l'appendice "G" de la présente

convention recevront les salaires suivants:

A) MECANICIEN EN CHARGE

(1977) Salaires Heures Taux horaire

JOUR $284.08 40 7.102

(1978)

JOUR 301.12 40 7.528

 

(1979) lerjanvier

JOUR 361.25 32 11.289

 

(1979) lerjuillet

JOUR 365.74 32 11.429

(1980)lerjanvier

 

JOUR 383.75 32 ; 11.992

(1980)lerjuillet

JOUR 406.25 32 12.695

(1980) leroctobre

- | _ a
JOUR 4316.25 32 13.007 =

1

2}

/ L ( ! \ ( | |

- | |
/

ZIP   



APPENDICH "H-2" tuuite)
mg a eh me es gewl we

is) MECANICIFN ENSECOND (cl.5 a DD)

 

   

(3977) Salaires Heures Tauxhoraire

JOUR $246.98 40 6.175

(1978)

JOUR 261.80 40 6.545 |

(1979)lerjanvier

JOUR 326.25 32 “10.195

(1979)lerjuillet

JOUR 330.74 32 10.335

(1980)lerjanvier

JOUR 348.75 32 ; 10.898

(1980)lerjuillet

JOUR 371.25 32 11.601

(1980)leroctobre

JOUR 38.25 32 11.914

U) PRIME DEROTATION|POUR_LES_MECANICLEN
SbitMACHINES-FIKES:

 

«

1977 - soir $ 9.00 par semaine

- nuit - £15.00 par semaine à

1978 $11.33 par semaine 4

01-01-1979 $13.70 par semaine '

01-07-1979 $13. 56 par semaine i

01-01-1980 S14 par semaine ge

01-07-1980 $15 “20 par semaine

 

Cette prime est intégrée au salaire de L'année,correspondante.  
  



 

APPENDICE "B-3"

, M . - . _ ]J 4 a "wisn 146 - … 3 sf - 4)

Tous les employés assujettis à l'appéndice 1 de la presente

convention recevront les salaires survants:

(1377) Salaires Heures Tauxhoraire

JOUR $283.44 35 8.098

(1978)

JOUR 300.45 35 B.584

(1979) ler janvier

  

  

JOUR 340,45 30 11.348

(1979) ler juillet

JOUR 345.45 30 11.515

(1980) ler janvier

JOUR 370.00 30 12.333

(1980) ler juillet

JOUR 410.00 30 13.666

(1980) ler octobre

JOUR 120.00 30 14.00

La prune do compagnon on charge (Imprimerie commerciale) vost de $35.00
; ct Aint Caro cal. de 10, we COr-

par veimaiîne pour 1978-79-80, et est intégrée au salaire de thnee COL

resbondante.

      



A) PRESSIER ET MECANICIEN
 

 

(1977) Salaires

JOUR $339.89

«NUIT 348.89

CHEV. 354.89

(1978)

JOUR 360.27

NUIT 374.27

CHEV. 380.27

(1979)lerjanvier

JOUR 400.27

NUIT 420.28

CHEV. 426.728

(1979)ler juillet

JOUR 405.27

NUIT 425.53

CHEV.
421.53

(1980) lerjanvier

JOUR 425.27

NUIT 446.53

CHEV. 452.53

(1980)lerjuillet

JCUR 450.27

NUIT 472.78

CHEV. 478.78

(1959) ler octobre

JOUR 460.27

NUIT 183.28

CHEV. 489.28

Heures
erse atae

35
32.
32.

35
32.
32.

30

28
28

28

28

28

28
28
28

28

28

28

28

28

28

L
i

U
m

Un
i
u
n

Les employés ci-après mentionnés reçoivent donc pendant lu durée

de la présente convention les taux et salaires suivants:

Taux horaire

9.711
10.735
10.92

10.293
11.516
11.70

— L
1
U
1

Ww

14.
15.
15.

15.

15.

16.

16

.342

.01

.224

474
198

4172

188

947
162

081

16.

17.

865
10

.438

7.26

L474



AIDE-PRESSIER

(1977) Salaires Heures Tauxhoraire

JOUR $295.58 35 8.445

, HUIT 304.58 32.5 9,371

CHEV. 310.58 32.5 9.556

(1978)

JOUR 313.31 35 8.952

NUIT 327.31 32.5 10.071

CHEV. 333.31 32.5 10.255

(1979)ler janvier

JOUR 366.25 30 12.20€

NUIT 384.56 28 13.734

CHEV. 390.56 28 13.948

(1979)lerjuillet

JOUR 370.74 28 13.241

NUIT 389.23 28 13.903

CHEV. 395.23 28 14.117

(1980)lerjanvier

JOUR 388.75 28 13.884

NUIT 408.12 28 14.578

CHEV. 414.19 28 14.792

(1980)lerjuillet

JOUR 411.25 28 14.687

NUIT 131.81 28 15.421

CHEV. 437.81 28 15.6 30 >

7

(1980) leroctobre Cle
4° (

JOUR 421.25 28 15.044
NUIT 442.31 28 15.796
CHEV. 448.31 28 16.011

°  



APPENDICE "H-1"_suite

1978

Nuit: $14.00 par semaine

Chevauchement: $20.00 par semaine

1979-1980

Nuit : Cing pour cent (5%) de plus que le salaire
hebdomadaire de jour réparti sur le taux
horaire.

Chevauchement 3: Cing pour cent (5%) de plus que le salaire
hebdoi slaire de jour plus un montant de six

dollars (86.00) par semiiné réparti sur le

tory hor sire,

Ces primes cont intféoarées aux salaires de l'annee correspondante.

Prime de transport: ;

Cinq dollars ($5.00) en 1978 :

Six dollars ($6.00) en 19/79 1980, | >LC
7 “ol 2? ! ’

7 !

100 A0
emL py

 



2mAPPENDICHTC

UNIONDE_L'IMPRIMERIEET DFS_ COMMUNICATIONS GRAPHIQUESmen

LOCAL N-41

FORMULE DE GRIEF

Date

Nom

Adresse
——

es mes i Ae he naam

Département
a enetianett ae on am

car ee rm tn on

[ Nature du grief
mnrtmtre ia.Ai+tremt 0 —— mem mame ne mrttenia

— co err mie mn rm —attn ese
eream a.pmpeVete a Sa rates ares vue amteec reEE

ve rom

er 0 té tre rec

—— a oi mr rtce enn mm es mea

Correctif demandé
PSi ppsarrn re veer gr mr tte tmmere re re eenao Atoeep A retetreie

nm prin

mn optep me ra rte EE eme
eee mn ment cn rarrt me

me rei

No de la clause appliquée
I— ane+ stiri ne ri

esemocore merea irm me oat on ——

\
À

Signature M.C.

f\
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ALETC “p"

ANCTENNETE DE SECTION

DE L'ATELITR

PRESSIERS

Godin, Hermès
Baigné, Roland

Marion, Claude

Lebeau, Claude

Simard, Jean-Paul

Delorme, Gilles

Garicpy, Yves
Gaulin, Raymond
Martineau, Réal

Chovrier, Jean

Labroche, Jean-Guy
Paquette, Jean-Guay

Champagne, Serge
Desmarteaux, Gilles

Garneau, Fierre

Tremblay, Gérald
St-Denis, André

Tarnbloom, Gilles

layer, Jacques

Brodeur, Richard

Hervé, Ronald

Bruneau, Jean Paul

lantel, Andro

Necoste, Jean-Claude

Gibeau, Roger

légaré, Robert
Durand, Serge
Petit, Jacques
Leroux, Jean-Yves

Séguin, Jean
Lefrançois, Jean-Maurice

Doran, André

Godin, René

Rodriane, Pierre
Labelle, Marcel

Gauthier, Fernand -

Crocheticre, Georges
Poitras, Hervé

#r1]lon, Jean-Paul

Laporte, Yvon

Dupuis, Armand

Gauthier, Roger
Cousineau, Mario

Cholette, Gilbert

Delfausse, Jean Paul

“Mercier, Normand

Larose, Daniel

Desautels, Denis
Desmarais, Pierre-Yves

Lafontaine, Jean

 

DES PRESSES

P RE 5 Si LLRS

(suite)

Sst-Onge, Roger
Denis, R.

Cléroux, Maurice

GO} adu, Marcel

Hilion, N.

Valiquette, Claude

Mignault, R.
Lavigne, R.

Aotoso, Jos

“Marquette, G.

hichaimbault, K.

Vachon, Gaétan

leclair, Raoul

Forget, Y.

Bong ie, Michel

Taylor, David

tartan, GC.

Jharbonmoau, KR.

Cagnon, Richard

Dasoault, C.

Poauchanps, 6.
Myles, H.
Gagnon, G.

Marchionni, G6.

ivr Oy, L.

Boyton, al.

latdou, bP.

polisle, R.

Chaïupagne, Lh.

laantel, d.-J.

Gordon, À.

Maqeu, R.

Delorme, François

XPCANTOCTENS

‘Gauthier, Robert

St-Cermaln, Réal

Meossier, C.

Sevigny, H.-P.

Lebeau, Jean-Cuy

ESSUYEURS

Bouchard, Marcel

Rissonnette, Robert

1SSUYFURS
(suite)

Gladu, G.

Maisonneuve, Denis

MANUTENTEURS

Fayette, Robort
Godin, Adalbert

Richard, Robert

Cloutier, Hervé

Chapleau, René

Deschalets, Pierre

Cloutier, Denis

Rélair, Rend

Damien, Marcel
Renaud, Gilles

Roncher, Gilles

M thot, René
Gagnon, Jean-Louis
Robinson, Joean-6Guy

Sauvageau, Jacques
Richard, Denis

Larosce, Yvon

Fournier, Honoré

Davies, R.

Brouillard, A.

Plante, Michel

Marchitello, V.

lLecompte, D.

Godin, Gilbert
Tremblay, Michel
Constentineau, H.-P.

Marion, R.

  



APPENDICE "k"

MECANICTENS-MACHINISTES

Led
fe)Les employés travaillant à titre de mécaniciens-machinistes sont

couverts par la présente convention à l'exception des articles ou

alinéas spécifiquement mentionnés ci-dessous:

Alinéas 1.01 et 1.02 b) de l'article ]

Alinéas lA.04, 1A.05 et 1A.07 de l'article 1A

Les articles 2, 2A, 4.04, 4.05
L'alinéa 7.02 de l'article 7

Les articles 8 et BA au complet
L'alinéa 9.04 de l'article 9
Alinéas 10.06 et 10.15 de l'article 10
L'Appendice "B"
Les lettres d'entente intitulées:

- Publication 7 jours.
- Polyvalence.
- Heures du samedi.

- Réception du papier journal.
—- Apprentis.

 

- Pressiers et assistants en charge.
- Préposés aux uniformes.
- Publication du journal La Presse le samedi.

- Impressions du Montréal-Matin et son édition Le Dimanche.

Par ailleurs les données particuliëres suivantes s'appliquent à ces
einployés.

 

ARTICLE1 Reconnaissancesyndicale

1.01 L'Employeur, par ses représentants autorisés, reconnaît
que l'Union de l'Imoprimerie et des Communications

Graphiques, local N-41, a diment été accréditée par
le Commissaire-enquêteur le 19 mars 1975 comme étant
le seul cet unique agent négociateur de tous les employés
visés par l'accréditation.

lA.04 et Advenant le fait qu'un employé de l'Imprimerie Commerciale
lA.05 soit élu maître de chapelle ou assistant à la chapelle de

La Presse du local N-41, il bénéficiera des dispositions
prévues à l1A.04 et 1A.05 de la convention des pressiers.

 

lA.07, 12 Concernant les différonts comités, les dispositions dé£i-
13.01 nies en lettre d'entente s'appliquent.

ARTICLE 2: Juridiction

2.01] La juridiction do l'Union dans la présente convention est

liwuitée à l'unité de n’gociation délinie par lo Commissaire

enquêteur, le 19 murs 195, et qui se lit comme suit:

"Tous les mécaniciens-machinistes du Service des Tumeubles,

salariés au sens du code du travail à l'emploi de La Presse, W
Ltée, à l'établissement situé au 7 ouest, St-Jacques, 4

Montréal." >

 

~
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ARTICLE

2A.01

8 et 8A

Conform(ment à la clause 2.01,1la juridiction de l'Union

dans le présent appendices'anpplique aux mécaniciens-machi-

nistes du service des Immeud Tes ainsi an'anx travaux

ci-dessous mentions os

La soudure et tout ce qui s'y rattache, des pièces mécaniques

ou métalliques des services concernés soit: Immeubles,

Photogravure, Fabrication des plaques, Imprimerie commerciale.

La réparation et l'entretien des parties métalliques des

boîtes ä papier rebuts et des plate-formes de transport.

La réparation et l'entretien mécanique de l'équipement des

services concernés soit: Immeubles, Photogravure, Fabrication

des plaques, Imprimerie commerciale.

L'entretien et la réparation de l'équipement pneumatique de la

section chaufferie du service des Tmmeubles.

Exception faite cependant de la vérification, réparation et

entretien mécanique requis par le respect dus contrats et

garanties attachés à l'équipement susmentionné ou encore qui
nécessite une expertise particulière.

2A Effectif minimum

Pendant la durée de la présente convention, les effectifs
seront de daux (2, mécaricCLLeNns-machinistes.

+

Les heures de travail et le temps supnlémentaire des em-
ployés assujettis au présent appendice sont régis par les
données spécifiques couvrant les articles 8 et BA de l’'ap-
pendice "G".

ARTICLE 9 : Echelles desalaire

Les employés assujettis au présent annondiee reçoi-

vent, pendant la durée de la présente convention, les

salaires apparaissant à l'appendice "B-1" de la présente
convention.

    



 

  

APPENDICE "PF"

IMPRIMERTECOMMERCIALE

Les employés travaillant dans les ateliers de l'imprimerie commerciale,

section particuliëre à l'intérieur du service des Finances, division

des achats, sont couverts par la présente convention à l'exception des

articles, alinéas, "anpendice on lettres d'entente spécifiquement

mentionnés ci-dessous.”

Alinéas 1.01 et 10' à et b de l'urticle L

Alindas 1A.04, 1A.05 et 1A.07 de l'article lA.

Les articles 2, 2A, 4.04, 4.05 - 2e alinéa, 5.01, 5.02, 5,11, 5.12,
5.15, 6.01, 6.06, 7.02, 8.92 a, b, c, d, e, 8.05 b et

8.06
Les alinéas 9.01 b) et 9.04

L'alinéa 10.15
L'alinéa 13.14 de l'article 13

L'appendice "B"
Les lettres d'entente intitulées:

- Publication 7 jours.
- Polyvalence.

- Heures du samedi.

- Réception du papier journal.

- Poingonnage.
- Apprentis

- Pressiers et assistants en charge.

- Préposés aux uniformes.

- Publication du journal La Presse le samedi.

- Impression du Montréal-Matin et son édition Le Dimanche.

Par ailleurs les données particuliëres suivantes s'appliquent à ces

employés.

ARTICLEI: Reconnaissance syndicale

1.01 L'Employeur, par ses représentants autorisés, reconnaît

que l'Union a dûment été accréditée par le Commissaire-

enquêteur le 24 mai 1977 comme étant le seul et unique

agent nfgociateur de tous los employés visés oar l'ac-

créditation.

1.02 L'Employeur s'engage à n'employer, dans son atelier

de l'imprimerie commerciale, que des membres en

rägle de l'Union y compris le contremaître et ses

assistants. Le surintendant pourra ou non faire par-

tie de l'Union.

1A.04 et Advenant le fait qu'un employé de l'Imprimerie Commerciale
€ : ‘ _ ’ - -

1A.05 soit élu maître de chanvelle ou assistant 3 la
chapelle de La Presse du local N-41, il bénéficiera
des dispositions prévues à 1A.04 ot 1A.05 de la conven-
tion des pressiers.

LALO, | Concernant Les différents comités, les dispositions dé-

12 et 13.01 finies en lettre d'entente s'apnliquent.

ARTICLE 2: _ Juridiction

J pt )

SS
, LL Leg: [ [( -
2,01A La juridiction de l'Union dans la présente convention

/ est limitée à l'unité de négociation définie par le
Commissaire-enquêteur, le 24 mai 1977, et elle se lit

À a comme: sult:

. y#71 0 , . . \ .
[ \ "Les salariés travatllant au service de l'imprimerie

commerciale salarié au sens du Cod du Travail.” ,

      



2.02 Conformément à là clause 2.01, la juridiction de l'Union.
dans la présente convention s'applique à tous los ea
ployés couverts par ce contrat incluant tous les pressiers
les apprentis et les assistants qui dirigent ou assistent
au fonctionnement des presses d'imprimerie à héliogravure,
"offset" ct typoyraphiques et de toutes les autres pres-
3eS appartenant à l'Employeur, sans égard à la méthode
ou au procédé d'imprimerie utilisé dans les ateliers
d'imprimerie commerciale. De plus, l'Employeur recon-
nait l'Union comme étant l'agent négociateur exclusif
pour tous ses employés travaillant dans tes ateliers de
l'imprimerie commerciale à la préparation des plaques
d' "offset", incluant mais n'étant pas limité à la
camera, chambre noire, montage (stripping), "lay out",
"etching", "dot etching", "opaquing" et fabrication des
plaques d' "offset".

ARTICLE 2A : Effectifminimum
 

2A.01 Pendant la durée de la présente convention, le nombre
minimum de positions réqulières excluant le contremaître
et les assistants contremaîtres sera le suivant:

Compaunons pressiers: 2

 

2A.02 Le surintendant, le contremaître, les assistants-con-
tremaîtres et les apprentis ne sont pas inclus dans le
nombre prévu à l'article 2A.01 et ne font pas partie
des effectifs.

ARTICLE 3 : Droitsdegérance

 

3.04 Pour les fins des employés couverts par cet appendice
exclusivement, la personne désignée, par écrit, par
l'Employeur pour adir en autorité dans les ateliers de
l'imprimerie comnerciale est considérée comme étant le
contremaître, mais n'est pas tonue d'être membre en
règle du Syndicat 4 moins qu'au moment de sa désignation
il ne le soit dé1ä.

ARTICLE 5 : pprentis
 

5.01 Dans l'éventualité où des apprentis seraient embauchés
aux ateliers de l'imprimerie commerciale, il y aura

régime d'apprentissage.

5.02 Le nombre d'apprentis est gouverné par les proportions
maximales ci-après:

l apprenti par 6 compagnons.

5.11 Ie taux minimal des salaires des apprentis prossiers
sera en proportion du taux de salaire du comp. gnon
pressier de jour comme suit: 

 

lersixmois 2e81x mois {
Premiëre unnée 60% 65% 2
Deuxième année 70% 75%
Troisiéme annde 80° 85% »
Quatriëme année 907 95% 3

Si l'Union n'a pas de compagnon de disponible, avant
d'embaucher un compagnon venant de l'extérieur l'Em-

ployeur doit permettre à tout apprenti pressier de
trois ans cet dem (32) et plus, d'être promu au rand
de compagnon ai be comité d'apprentissige le permet.

  
  



ARTICLE to: ANC LETT

6.01 Four les fins d'aprlication des dispositions de la pré-

sente convention:

ct») l'ancienneté aénérale s,gnifre la duree totale des sev-
vices d'un employd depuis sa derniëre date d'entrée chez
l'Employeur et elle n'a d'application que pour le calcul
des avant aces sociaux Ou bénéfices marqinaux prévus à la

présente convention;

 

b) l'ancienneté de section signifie:

1. le privilège résultant du rang qu'occupe un employé
sur la liste des employés de l'Employeur dans une
section de l'imprimerie commerciale. Le rang est
déterminé par le premier jour de travail enregistré
par ledit employé chez l'Employeur dans ladite sec-
tion, ct se maintient tant que ledit employé demeure

l'employé de l'Fmployeur dans l'imprimerie commer-

ciale;

I
V . pour les fins des présentes, les sections sont les

suivantes: La
-compagnon-pressier
-apprenti-pressier

6.06 Dans les soixante (60) jours de la date de la signature

de la présente convention, l'Employcur fournit à l'Union
une liste complôte de ses salariés visés par le certi-
ficat d'accréditation syndicale en y spécifiant le nom,

la fonction et la date d'entrée. Chaque année, au 31

‘ décembre, l'Employeur remet à l'Union une liste mise à à!
jour de tous les employés assujettis à la présente K
convention, à son service et comprenant l'ancienneté

générale et l'ancienneté de section do chacun d'eux.
La liste d'ancienneté de section est celle qui apparaît

à l'appendice "K" de la pr/senté convention collective
de travail.

 

ARTICLE 7 : Promotion, rétrogradation, réductionctrappel du personnelrtet

APy7.02 Si l'Employeur décide d'installer dans les ateliers de
) l'imprimerie commerciale, de l'équipement additionnel

non prévu dans cette convention en date de la signature,
il avisera l'Union au moins cent vingt (120) jours à
l'avance. Le nombre d'employés requis est désigné par
l'Employeur pour une période d'essai de trente (30) jours.

A la fin de <ette période l'Employeur et le Syndicat

établiront l'effectif de façon permanente après entente
mutuelle. A défaut d'entente dans les quinze (15) jours
suivant la fin de cette période, le Syndicat pourra loger

un grief.

8.02 a) Quatre (4) unités de travail de huit heures trois quarts

(84h) chacune, formant un total de trente-cine (35) heu-

res, constituent la semaine de travail régulière de l'é-

quipe de jour pour l'année 1978.

b) Quatre (4) unités de travail de sent heuros ct demi (73h)

chacune, tormant nnoe total de trente (30) heures, consti-

tuent la semaine de travail régulière do l'équipe de jour
à compter du premier (ler) janvier 1979.

   



ARTICLE 9 : Echelles de_saluireSee ———

0.04 Les employés assujettis à la présente convention reçoi-
vent, pendant la durée de la présente convention, les
salaires apparaissant à l'appendice "R-3" de la présente
Convention.

ARTICLE13 : Dispositions générales
 

13.14 L'Employeur convient de fournir sans frais et de rem-
placer après usure, à tous les employés régis par la
présente apnendice les gants, souliers (1 fois par année),
sareaux, de même que les protecteurs d'oreilles.

I
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APPEHDICE"G"

CHAUFFERLE

Les employés travaillant dans lo section chaufferie, sont couverts

par la présente convention à l'exception des articles ou alinéas spé-

cifiquement ment iionnés ci-dessous:

Alinéas 1.01 et 1.02 b) de l'article 1

Alinéas 1A.04, 1A.05 et 1A.07 de l'article lA

Les articles 2, 2A, 4.04, 4.05, 5.01, 5.02, 5,04, 5.05,

5.07, 5.08, 5.11, 5.12, 5.13, 5.15, 6, 8 et 8A au complet.

L'alinéa 7.02 de l'article ?

L'alinéa 9.04 de l'article 9

Alinéas 10.06 et 10.15 de l'article 10

L'Appendice "B"

Les lettres d'entente intitulées:

- Publication 7 jours.
- Polyvalence
- Heures du samedi.

- Réception du papier journal.
- Apprentis.

- Pressiers et assistants en charge.

- Préposés aux uniformes.

- Publication du journal La Presse le samedLl.

- Impression du Montréal-Matin ct son édition Le Dimanche.

 

par ailleurs les données particulières suivantes s'appliquent à ces

employés.

 ARTICLE1: Reconnaissance syndicale

1.01 L'Euplioyeur, par secs représentants antorisés reconnaît

que l'Union de l'Imprimerie et des Communications Graphiques

§ local N-41 a dûment été accréditée par le Commissaire en-

quêteur le 18 mai 1977 comme étant le seul et unique acent

négociateur de tous les employés visés par 1'accréditation.

1A.04 et Advenant le fait qu'un employé de la section chaufferie soit

1A.05 élu maître de chapelle ou assistant à la chapelle de La

Presse du local N-41, il bénéficiera des dispositions prévus

3 JA.04 et 1A.05 de la convention des pressiers.

lA.07, Concernant les différents comités, les dispositions définie

12. et 3 la lettre d'entente s'appliquent.

13.01

ARTICLE2: Juridiction

: 2.01 La juridiction du l'Union dans La présente convention est

limitée à l'unit de négociation détinie par le Commissaire- %$

enaudteur, le 18 mai 1977, et cui se lit comme suit: 3

 

\ “Tous les employés travaillant au chauffage, à la réfrigé-

ration, à la ventilation et l'air comprimé salariés au

\ sens du Code du Travail.”
<
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02 Les erployds assujettis à lu présente convention travail-

lant auv installations de chauffage, de réfrigération, de

ventilation et d'air comprin“ se divisent en deux groupes:

1. Mécaniciens de machines fixes en charge des relèves;

2. Mécaniciens de machines tixes en second.

 

2.03 Pour les fins d'application des dispositions de la présen-

te convention, les mots qui suivent ont la signification

ci-après indiquée :

a) "fonction" signifie l'ensemble des activités, occu-

nations et travaux qui doivent être exécutés pour

constiturr chacune des charges mentionnées à l'alinéa

2.02.

‘ b) "poste" signifie la localisation individuelle dans ot

H l'une ou l'autre des fonctions uabparaissant à l'alinéa |

2.02 du présent apnendice. n

a a
c) Les mots "mécaniciens de machines fixes” désignent

i toute personne qui dirige ou surveille le fonctionnement WW

| d'une machine fixe ou voit à son entretien Ou à sa *%

vérification. <

Les items suivants dépendront de la section des mécaniciens

de machines fixes:

a) les chaudières à vapeur; y

b) les moteurs à Vapeur;

c) les moteurs fixes à combustion interne de plus de

vinat-cinq (25) chevaux-vapeur mécaniques ;

d) les appareils frigorifiques actionnés par les moteurs

d'une puissance totalv exc>dant vinyt-cinq (25) chevaux

4 vapeur mécaniques;

y e) la tuyauterie et les accessoires servant aux machines

' ci-dessus;
f) les compresseurs 3 air;

gq) les contrôles pneumatiques servant aux systèmes mention-

nés;
h) les pompes à chauffage et a eau de condensation;

i) les systUnes de filtres des systèmes de réfrigération,

ventilation et chauffage;

7) entretien et opération des systèmes à incendie dans

les édifices;

k) entretien ot inspection des extincteurs d'incendie à

eau;
1) inspections des extincteurs d'incendie à produits chimi-

ques;
fi) lo poingonnage pour les fins de leurs fonctions.

ARTICLE2A Effectif minimun a

2A.01 Pendant la durée de lu présente convention, les coffoctifs 4
seront de dix (10) rdcaniciens de machines fixes.

  
  



ARTICLE5:

G
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5.11

Apprentis

Dans l'éventualité où des apprentis seraient embauchés
à la section chaufferie, il y aura rég ime d'apprentissage.

Le nombre d'apprentis est gouverné par les proportions
maximales ci-après:

l apprenti par 5 compagnons

Un comité conjoint d'apprentissage comprenant un nombre
égal de trois (3) représentants de l'Union et de trois
(3) représentants de l'Employeur sera constitué par les
parties à cette entente. Toutes les stipulations de cette
entente touchant les apprentis seront assujetties aux
directives de ce comité qui assurera le contrôle et le
choix des apprentis et sera investi des pouvoirs et de
l'autorité lui permettant d'interpréter et de mettre
en vigueur toutes les conditions comprises dans ces
stipulations tout en ce conformant d'abord à la loi et
aux règlements concernant les mécaniciens de machines
fixes. Advenant le cas où le comité ne pourrait s'entendre
sur une question, le cas sera soumis au comité de grief
prévu à l'article 12 et éventuellement à un arbitre et la
décision de tel arbitre sera finale ct licra les deux
parties.

Les arpron:ils qui seront enrog/strés à l'Union complôteront
un apprentissage tel que défini par la loi et les räglement-
concernant les mécaniciens de machines fixes avant d'être
admis comme membres compagnons de l'Union.

Le contremaître et le maître de chapelle doivent voir à ce
que les apprentis aient toute opportunité d'apprendre leur
métier, conformément au programme de formation établi par
le comité conjoint d'apprentissage ou la loi et les régle-
ments concernant les mécaniciens de machines fixes.

Le taux minimum des salaires des apprentis-mécaniciens de
machines fixes sera en proportion du taux du salaire du
compagnon-mécanicien de machines fixes comme suit:

4 premiers mois: 75%

par la suite : 100%

x
,

v

 



ARTICLE 6: Anciennets

6.01 Pour les ting d'upplication aes dispositions de la

présente convention:

a) 1'anciennetd générale signifie 1a durde totale
des services d'un crploye, depui: su dernière

date d'entrée chez l'Employeur;

bh) l'ancienneté de section significe la durée totale

des services d'un employé depuis sa dernière
date d'entrée dans la section soumise À la

présente convention.

6.02 a) L'ancienneté générale n'a d'application que pour le
calcul des avantages sociaux ou bénéfices marginaux
prévus a la présente convention. Dans tous les autres
cas, l'ancienneté de section a des applications spéci-
fiques prévues ailleurs dans la présente convention.

b) L'ancienneté de section, à moins d'avoir d'autres
applications spécifiques et bien déterminées dans la
présente convention s'applique aux fins suivantes;
la réclamation du travail avec les nouvelles équipes,
les nouvelles heures de commencement du travail, les
nouveaux jours do congé, le choix dans la cédule de

| vacances, le changement d'effectif du personnel et le
{ choix pour toute promotion de mécanicien en charge ou

de tout autre poste similaire, si le candidat répond
aux qualifications requises.

 

c) L'ancienneté de section accordera une fois par année,

au 15 janvier, pour application au ler octobre suivant,
ul mais pour une ann“e complète, le choix des heures de

travail, le choix d'équipe et des jours de congés ou
de changement dans l'effectif du personnel.

6.03 L'ancienneté continué de s'accumuler pendant les
absences suivantes:

a) les vacances annuelles;

b) les jours fériés:

c) les congés spéciaux;

d) les absences motivées pour cause de maladie ou
d'accident d'une durée inférivure à vingt-quatre (24)

mois;

e) les absences causées par des accidents de travail ou
maladie industrielle;

f) les congés avec solde remboursée ou non (tels

qu'absenceés pour activités syndicales telles que
prévues en....

g) toute autre absence ou congé sans solde autorisd

par l'Employeur et n'excédant pas trois (3) mois.

6.04 L'ancienneté est maintenue mais cesse de s'accumuler
dans les cas suivants:

a) pendant la période de mise à pied d'un emp oyé
régulier;

b) pendant l'absence vu congé sans solde autorise
par l'Employeur et excédant trois (3) mois;

¢) pendant toute période d'absence en maladie
excédant vinat-quatre (24) mois.
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6.06

ARTICLE 7:

Le droit d'ancienneté se perd dans les cas suivants:

a) lorsqu'un employée quitte volontairement son travail:
b) lorsqu'un employ est congédié pour cause;

ce) lorsque l'employ” ris à pied ne se présente pas au

travail, lorsque rappelé, dans un délai de vingt (20)
jours ouvrables, à roins qu'il n'ait obtenu un délai
supplémentaire de l'Employeur; copie de l'avis du
rappel est ransmise à l'Union.

La reconnaissance d'un certain nombre d'années d'expé-
rience à un nouvel employé n'affecte en aucune façon
l'établissement de l'ancienneté telle que déterminée
dans le présent article.

Avant de bénéficier de ses droits d'ancienneté, tout

nouvel employé doit subir une période d'essai tel que
prévu à la clause 4.02. A l'expiration de cette période
d'essai, l'ancienneté se compte avec effet rétroactif
à la date de son embauchage.

Les employés congédiés ou mis à pied pendant la période
d'essai ne peuvent & ce titre formuler un grief.

Dans les soixante (60) jours de la date de la signature
de la présente convention, l'Employeur fournit à l'Union
une liste complête de ses salariés visés par le certi-
ficat d'accréditation syndicale en y spécifiant le nom,
la fonction et la date d'entrée. Chauue année, au ler

décembre, l'Employeur remet à l'Union une liste mise à
jour de tous les enployés assujettis à la présente con-
vention, à son service, et comprenant l'ancienneté géné-

rale et l'ancienneté de section de chacun d'eux. La
liste d'ancienneté de section est celle qui apparaît à

l'appendice "J" de la présente convention collective de
travail.

Promotion, retrogradation,réduction et rappeldu
personnel:

Si l'Fmployeur décide d'installer dans la section chauf-
ferie de l'équipement additionnel non prévu dans cette
coavention a late C> la signature, i” avisera l'Union
au moins cent vingt (120) jours à l'avance. Le nombre
d'employés requis est d'signé par l'Employeur pour une
période d'essai de trente (30) jours. A la fin de cette
période l'Employeur et le Syndicat établiront l'effectif
de façon permanente après entente mutuelle. A défaut
d'entente dans les quinze (15) jours suivant la fin
de cette période, le Syndicat pourra loger un grief.

Article8 - HEURES DE TRAVAIL

le quitter l'atelier duran: lesa) Personne n'a le droit d
heures de travail sans la permission du contremaître
ou de son représentant.

b) L'union reconnaît à l'Emoloyeur le droit exclusif de

créer, maintenir ou abolir une équipe de jour, des
équipes de nuit ou des équipes de chevauchement.

4 7) . A
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8.C2

8.05

8.06

b)

Cc)

d)

a)

b)

a)

b)

 

Nuatre (4) unités de travail de dix (10) heures chacune,

formant un total de quarante (40) heures, constituent la
semaine de travail réquli£re des récaniciens de machines
fixes pour l'ennée 14978,

Quatre (4) unités de travail de huit (8) heures chacune,
formant un total de !1-ente-deux (22) heures, constituent
la semaine de travail réguliëre des mécaniciens de machi-
nes fixes à compter du premier (ler) janvier 1979.

 
Nuatre (4) unités de travail de huit heures et trois
quarts (8:h) chacune, formant un total de trente-cinq
(35) heures, constituent la semaine de travail réguliëre
des employés affectés à l'équipe de maintenance pour l'an-
née 1978.

Quatre (4) unités de travail de sept (7) heures et

demi (7)h) chacune, formant un’ total de trente (30)

heures, constituent la semaine de travail régulière
des employés affectés à l'équipe de maintenance à
compter du premier (ler) janvier 1979.

Pour les besoins de la présente convention, ces quatre
(4) unités de travail seront réparties sur les sept (7)

jours de la semaine pour les employés mécaniciens de

machines fixes affectés à l'opération.

Pour les besoins de la présente convention, ces quatre

(4) jours seront répartis sur les six (6) jours de la
semaine, du lundi au samedi inclusiverent, pour les

Employés affectés à Ta maintenance. . P

Ie travail des équipes uffectées à l'opération s'établit
comme suit:

1. équipede jour: entre huit heures (0#h00) et seize
heures (16h00).

2. équipe de soir: entre seize heures (16h00) et

vingt-quetre heures (24h00) ;

3 équipedenuit: entre minuit (00h00) et huit hèéures

(08h00).

Le travail de l'équipe de maîntenance s'établira entre
sept heures (07h00)et dix-huit heures (18h00).

Aucune équipe ne doit avoir moins d'une demi-heure (1)
pour le repas, déterminée au choix de 1'Fmployeur. La

période de repas des équipes affectées à l'opération

fera partie des heures de travail.

La période de repas des employés affectés 3 la maintenance
ne fora pas partie des houres de travail.

La cédule des heures régulières, y compris les heures de
repas, s’il y a lieu, des équipes de jour, de soir ou

de nuit doit être affichée bien en vue dans l'atelier
régi par la présente convention. L'Employeur peut changer
ladite cédule et, dans tel cas, doit donner par écrit an

mattre de chapelle un avis de quatorze (14) jours de
calendrier avant de donner effet à tel changement.

Cependant, cette même cédule de travail devra être en b. . + - . . . I
application pour une durée minimale d'un (1) mois. i
PEE {
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le désire goutTout employé réqi par les présentes qui ‘ut
rain mumse faire rerplacer par un substitut si l'effectif

le requiert et l'employé substitut est rémunérée à taux
simple, nonobstant la clause 8BA.03.

L'Employeur a lu responsabilité de contrôler l'heure
d'arrivée au travsri rv celle du départ, de méme que

l'heure du début et de la fin de la période de repus
des employés assujettis à la présente convention.
Cependant , les employés ne peuvent Etre tenus de se

soumettre à quelque système de signature ou de poingçon
que ce soit destiné à enregistrer l'heure d'arrivée et
de départ. Les employés pourront, à l'occasion, changer
leur congé hebdomadaire, en autant que la cédule des
heures de travail ne sera pas affectée et que le
contremaître ct le maître de chapelle soient consentants.

Article BA — TEMPS SUPPLEMENTAIRE
«

;
. t

Le temps supplémentaire est défini comme tout temps
travaillé avant ou après les heures régulières de
travail établies pour le jour, le soir ou la nuit.
Ce temps doit être payé au taux du temps supplémen-
taire, lequel n'est pas moins que temps et demi pour
les trois (3) premiëres heures de tel travail effec-
tué immédiatement avant ou aprës son unité régulière
de travail et temps double pour les heures suivantes;
l'employé sera payé selon son taux de salaire Horaire
habituel. |

Sous réserve de l'application des dispositions des
Clauses 10.13 et 10.15, tout ‘travail exécuté durant
les jours de fête ou les jours observés comme tels
est payé au taux de tenps supplémentaire conformé-
ment a l'article 8A.01 pour une durée minimale d'une
unité complète de travail en plus de la paye pour ‘la
fête.

Tout travail excuté durant lu jourrée da congë Leb-
domadaire d'un employé sera rémunéré de la façon sui-
vante:

pour la cinquième (5e) unité, à temps et demi pour les
heures régulières et tenps double par la suite;

pour la sixième (Ge) unité, à temps et demi pour les
trois (3) premiëres heures, la balance temps double; |

pour la septième (7e) unité, a temps double.

Pour les besoins de cet article, l'employé ne peut
être rémuntré pour moins d'une (1) unité complète
de travail.

|

L'Union de l'Tnprinorie et des Communications 31 aphi-
ques, local N-41 fera tout on son possible pour four -
nir les compagnons en cinquième (Se) unité avant de
céduler des employés en sixidnme (6e) unité.

L'employé a le droit de refuser de faire du temps sup-
plémentaire sans préjudice à son droit de faire ulté-
rieurement du temps supplément ai re, «€ Moins que l'E-
ployeur n'ait pu trouver dans la section un employé T4
pour faire ce travail et consentant à le faire. Dans :
le cas oll nul employé de la section n'est consentant, RE
l'Employeur désignera l'e mployé le moins ancien dans bre
la section pour faire ce travail. |



BA.05

8A.06

8A.07

BA.08

BA.09

BA.10

10.06

ARTICLE23:0

A

A

13.14 -

Tout le surterps est payé au complet et les employfs
ne pourront prendre des congés pour compenser le sur-

terps.

Tout erployé requis de se présenter à l'ouvrage pour
effectuer un travail] spécial ou irrégulier, d'une du-
rée inférieure A une demi-journée, reçoit une rémuné-
ration minimum équivalant à quatre (4) heures de tra-
Vail au taux en viqueur cette journée.

‘

L'Employeur convient de coopérer avec le maître de

chapelle afin d'établir un système ayant pour ob-
jectif d'assurer une répartition équitable sur une
base quotidienne du temps supplémentaire qui sera
tenu à jour par le maître de chapelleou une per-
,Sonne désignée par lui.

L'employé appelé en surplus ou pour remplacer un
autre exployé sera payé pour la balance de l'unité
de travail à compter de son arrivée sauf dans les
CaS prévus au paragraphe 4.04.

Sauf pour les Cquipes affectées à l'opération:

1. Lorsqu'un employé travaille deux (2) heures ou
plus en tenps supplémentaire, il cest accordé à
cet cuployé quinze (15) minutes payées a temps
supplémentaire pour se reposer et se restaurer,
avant ou après ses heures régulières, au choix
de l'employé.

2. Torsqu'un cuployé travaille cinq (5) heures ou
plus en temps supplémentaiîre, 11 est accordé a

cet enployé une période de repos de trente (30)
minutes payées a temps suppléuentaire, laquelle
est fixée par le contremaître, entre la troisië-
me (2e) et la cinquiëme (5e) heure suivant le

début de son travail en temps supplémentaire.

Sauf pour les équipes affectées à l'opération, tout
employé obligé de travailler durant sa- période- de —
repas recevra teups et demi pour la première demi-
heure ainsi travaillée et, s'il est 1E€quis de tra-
vailler plus d'une demi heure, 11 sera payé à tenps

double pour l'heure de repas en plus d'une demi-heure
de repos durant la mie unité, sinon, il recevra une
demi ‘heure additionnelle a temps et demi.

Les employés assujettis à la présente convention
reçoivent pendant sa durée les salaires apparais-
sant à l'appendice "BR-2" de la présente convention.

Aucun employé ne pourra prendre plus de trois (3) semaines
consécutives de vacances estivales. Les trois (3) semaine:
de vacances d'été seront prises entre le ler juin et le
ler septembre et les vacances annuelles d'hiver entre le
ler septembre et le 30 mai.

Disnos itions générales

L' Fnployer vr convient de fournir sans frais et de remplacer
APrËës usu à tous les employés régis par le présent
Arend low ‘les qante, souliers, (1 fois par année) chemise.
et pantalons.
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APPENDICE"G"

ANCIENNETEDFE SECTION

ANCIENNETEGENERALE

Réal Lacroix

Benoit Martin

Louis Poirier

Lucien Desjardins

Léo Bertrand

Robert Lu fobvre

Pierre Provost

Rock Cagnon

Donald Deschenes

André Desmarals

 

04-10-54

27-10-58

13-02-61

05-01-63

30-05-69

30-05-69

29-04-74

30-04-75

16-10-75

ANCTENNETE DE SECTTON

MECANICIHEN EN CHARGE

16-06-69

20-03-68

05-07-62

13-02-61

31-08-70

ANCIENNETE DE SECTI«
MECANICHEN ENSECON

05-01-63

30-05-69

29-04-74

30-04-75

16-10-75
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CEDULLDE ROTATION
CHAUFFERTE

 

 

 

   
  
   

 
   

9 groupes de 2 = 1N mécaniciens ue machine fixe.

A) B) c) bm
Dimanche B—< 4-12 17-68 ï - [ -

Lund1 8-4 - 10-8 = 4-12

Mardi 8-4 - 12-8 - 4-12

Mercredi 8-4 12-8 - - 4-12 -

Jeudi - 12-8 - 4-12 8-4

Vendredi 12-8 - 4-12 8-4

Samedi - 12-8 8-4 4-12 -

Dimanche - 12-8 8-4 4-12 -

Lundi - 12-8 8-4 4-12

Mardi - 12-8 &-à - 4-12

Mercredi 4-12 - 8-4 12-8 - -

Jeudi 4-12 _ - 12-8 8-4

Vendredi 4-12 — - 12-8 8-4

Samed i 4-12 8-4 - 12-8 - IN

b

Dimanche 4-12 8-4 - 12-8 -

Lundi - 8-4 - 12-8 4-12

Mardi - 8-4 - 12-8 4-12

Mercredi - 8-4 12-8 4-12 - -

Jeudi 12-8 - 4-12 ~ 8-4
Vendredi 12-8 - 4-12 - 8-4

samedi 12-8 - 4-12 8-4 -

Dimanche 12-8 - 4-12 8-4 ~

Lundi 12-8 - - 8-4 4-12
Mardi 12-8 - - 8-4 4-12

Hercredi - 4-12 - 8-4 12-8 -

Jeudi - 4-12 12-8 - 8-4

Vendredi - 4-12 12-8 - 8-4

Samedi 8-4 4-12 12-8 - -
| HenbahrtM_     
 

Les présentes cédules de rotation pourront apr&s entente mutuelle entre
les parties, être modifiés pendant la durée de la convention collective.
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Montreal, le bel tv

Monsicur André Duran

Peprérent ant syndical

Union de l'Imprimerie ct des

Communications Graphiques,

Local N-41

Objet:__Pressiersencharge

Monsieur,

A la signature de la présent convention, les pressiers en charae
attitrés sont les suivants:

DE_JOUR DENUIT

Godin, Hermes Hervé, Ronald

Caulin, Raymond Labréche, J.-Guy

Delorme, Gilles

A la signature de la p résente convention, les assistants pressiers
en charge attitrés sont 1 SsvS suivants:

DE_JOUR DE_NUIT
Brodeur, Richard Leroux, J.-Yves

Champagne, Serge laporte, Yvon

Gariépy, Yves

Dans le cas où l'un des employés ci-haut mentionnés désirerait
démissionner de son postw de pressier en charge ou d'assistant pressier
en charge, il devra aviser l'Employeur et le maître de chapelle par
écrit, avatre (4) jourzc à l'avance, Le contremaître nommera un

remplaçant qui devra étre choisi parmi les compagnons pressiers
réguliers de la salle des presses.

Fernand Roy

Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de l'Imprimorie et des Communications Graphiques,
local N-41 et La Presse, Ltée, agissant aux présentes par leurs

représentants dûment autorisés, déclarent avoir pris connaissance du
texte ci-dessus, le déclarent conforme à l'entente intervenue et en

confirment l'acceptation.
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MontrCal, le prit

Monsieur André Doran
Représentant syndical
Union de 2l'1rpr imerie et du:

Communications Graphiques
! 10 (5 a ] (Je?

Lettre d'entente: Impression du Montréal-Matin et son édition LeP
Dimanche.

Monsieur,

Nonobstant l'article 2A, de la convention collective. Les parties sont
d'accord que la présente modifie les conditions prévues a l'article.
2A.06 et ce pour l'impression du journal Montréal-Matin et son édi-
tion Le Dimanche seulement, pendant, la période ou ledit journal scra
imprimé sur une seule presse.

Mautention des rouleaux 1 compagnon

Préposé à l'élévateur à papier (haut) 1] compagnon

Préposé au gaté général (haut) l compagnon

Préposé aux généraux (bas) | compagnon

Préposé à la chambre d'encre: ] compagnon, trois (3)

tois par semaine et ce,

aux jours choisis par le
contremaître.

Lorsque l'Employeur utilisera une deuxième presse pon- imnrimer soit

le Montréal-Matin ou son édition Le Dimanche, soit un sous produit,
(bandes dessinées, circulaires ou autre produit similaire) on ajoutera
un (1) compagnon manutenteur additionnel ot ce en tout temps.

Lorsque l'Employeur utilisera une troisiëme (3e) presse pour imprimer

soit le Montréal-Mutin ou son édition Le Dimanche, soit un sous produit,
(bandes déssinées, circulaires ou autre produit similaire) on ajoutera
deux

Fernand Roy,

(2) compagnons manutenteurs additionnels ot ce en tout temps.: p

 

Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de l'Imprimerie :t des Communications Graphiques,
local N-41 et La Presse Ltée., agissant aux présentes
par leurs roprésentäants Jlûment autorisés, déclarent

avoir pris connaissance du texte ci-dessus, le déclare

conforme à l'entente intervenue ét en confirment l'aec-
ceptation.
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Monsieur André Doran
Roprésentant syndical

Union de l'Imprimerie cot des

Communications Graphiques
Local N-41

Objet: Vacances estivales -  Kéception du panier journal

 

Monsieur,

Lorsqu'il y a un employé préposé à la réception (entrée) du

papier journal qui est en vacances pendant la période s'écoulant
entre le 15 juin et le 31 août, l'Employeur ne sera pas tenu

du le remplacer. D

- # so /
- IA

æ
- (ATHCc

Fernand Roy ry

Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de l'Imprimerie et des Communications
Graphiques, loval N-41, agissant aux présentes

par ses représentants dûment autorisés, déclare

avoir pris connaissunce du texte ci-dessus, le
déclare conforme à l'entente intervenue et en |
confirme l'acceptation.

/, n. -7 (2
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Le rat

Monsieur André Doran
Représentant syndical
Union de l'Imprimerie et des
Communications Graphiques
Local N-41
Montréal, Québec

Lettre d'entente: Préposé aux uniformes

-_-_ 8 ee reteiretn =

Monsieur,

Suite aux négociations, les parties conviennent de
ce qui suit:

- Le préposé aux uniforres et aux ser-
viettes recevra deux (2) heures de
temps supplémentaire additionnelles

par semaine ou une (1) journée de
CONGÉ payé à toutes les deux (2) se-
maines, à le condition qu'il ne soit

pas requis du le remnlacer.

TL 7
pd / 2. A- ee - ped

-

ATAAR6LÉ =,

Fernand Roy
Chef négociateur

ACCEPTATION: J'ai pris connaissance de la présente
lettre et la déclare conforime 3d 1'en-

trente intervenue.
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Monsieur André Doran
Représentant syndical
Union de l'Imprimerie et dos:
Communications Graphiques

local N-41

Lettre d'entente: Article 7.08

Monsieur,

Les parties conviennent qu'advenant un échec du recyclage d'un
employé, elles se rencontreront dans les dix (10) jours de la
demande de l'une d'elles, en vue de discuter tout cas spécifi-
que qui nécessiterait une étude plus approfondie de diverses

solutions autres que le versement de l'indemnité de séparation,
avant d'appliquer cette mesure. :

Dans le cas ou la seule solution possible serait un versement 3

de l'indemnité de séparation, le maximum prévu à l'article 7.08
est porté à cinquante-deux (52) semuines.

Toute entente pouvant découler de telles discussions devra
être faite par écrit et ne créera de précédent vis-à-vis tout

cas similaire qui pourrait so présenter par la suite.

  

eT
OTCenne Pa

Fernand Roy

Chef négociateur _

ACCEPTATTON: L'Union de l'Imprimerice et des Communications
Graphiques, local N-4l, agissant aux présentes
par ses représentants dûment autorisés, déclare

avoir pris connaissance du texte ci-dessus, le
déclare conforme à l'entente intervenue ton
confirme l'acceptation.
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Monsieur André Doran,
Représentant syndical,
Union de l'Imprimerie ct des
Communications Graphiques,
Local N-41

Lettre d'entente: Article8de la précédente convention 

Monsieur,

La présente a pour but de confirmer que pour l'année 1977, le mé-
canisme traitant particuliërement de la semaine de cing (5) jours,
prévu à l'article huit (8) de la précédente convention s'applique.

 

La présente lettre d'entente ne concerne pas cependant, les em-
ployés de nuit travaillant comme pressiers, mécaniciens, ou
manutenteurs affectés à l'irpression du Montréal-Matin de nuit
qui ont bénéficié, durant cette année, de l'avplication de la
semaine de quatre (4) jours, scit en permanence ou à l'essai,

PL)

7
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Fernand Roy,

Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de l'Imprimerie et des Communications Graphiques,
Local N-41, agissant aux présentes par ses représentants
dûment autorisés, déclare avoir pris connaissance du
texte ci-dessus, le déclare conforme à l'entente inter-
venue et cn confirme l'acceptation.
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Le +1

Monsieur André Dora

Représentant syndical

Union de l'Imprimeric et des

Communications Craphidues

Local N-41

Lettre d'entente: non publication le Jour de l'An ainsi que

le Jour de Noël.

 

Monsieur,

Tel qu'entendu entre les parties, l'Employeur s'engage, pour

la durée de la présente convention, à ne pas publier les

jours de l'An et de Noël.

.FACtdAVey
Fernand Roy
Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de L! Imprimerie et des Communications

Graphiques, local 41-N, agissant aux présente

par ses représentants dûment autorisés, déclare

avoir pris connaissance du texte ci-dessus, le

déclare conforme à l'entente intervenue et en

confirme l'acceptation.
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Montréal, de pas

Monsieur André Doran
Peprésentant syndical
Union de l'Imprimerie et dos

Communications Granhic joe,

Local N-41

Objet:Scpt(7) joursdepublication au département, service
des presses.

Monsieur,

Les jours de travail établis pur le présent article sont répartis
sur les six (6) jours de la semaine qui sont tous reconnus comme

ouvrables pour les fins de la présente convention. 'Cependant, il
est reconnu que les sept (7) jours de la semaine sont tous ouvrables
pour les fins de la présente convention, tout en tenant compte des
stipulations mentionnées ci-après.

Si l’'Employeur décidait de publier une septiëme (7e) édition du
journal La Presse ou du journal Montréal-Matin ou une extension

qui tiendrait lieu de ceux-ci ou le journal Le Dimanche, l'Employeur
rencontrera l'Union pour établir les nouvelles heures de travail,
la cédule des congés rotatifs et le nombre d'employés réguliers.

a) Tout travail pour une septiëme (7e) publication du journal
La Presse ou du journal Montréal-Matin ou une extension qui
tiendrait lieu de ceux-ci ou pour le journal Iu Dimanche, ce
travail sera rémunéré à taux régulier, stipulé à l'appendice
"BR" .

b) Tout travail exécuté lors d'une septicme (7e) unité de travail

(shift) sera payé au taux double du taux régulier, stipulé dans
l'appendice "B", sauf dans les cas mentionnés plus haut.

c) Tout travail exécuté le dimanche sera payé au taux double du
taux régulier, stipulé dans l'appendice "B", sauf dans les cas
mentionnés plus, haut.4 )

-

een

Fernand Roy

Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de l'Imprimerie et des Communications Graphiques,
local N-4l et La Presse, Ltée, agissant aux présentes par leurs
représentants dûment autorisés, déclarent avoir pris connaissance du
texte ci-dessus, le déclarent conforme à l'entente intervenue et en
confirment l'acceptation.

UNION DE L'IMPRIMERIE ET DES LA PRESSF, LTEE

COMMUNICATIONS GRAPHIQUES,
LOCAL N-41
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B fonsicur André Doran
Représentant syndical

Union de l'Imprimerie €t des
Communications Graphiques

Local N-41

> Lettre d'entente: Polyvalence
_ - em 

Monsieur,

Suite aux négociations, les parties conviennent de ce qui suit: !

La politique de polyvalence au département des presses sera

maintenue. De plus, en ce qui concerne la maintenance, lorsqu'elle
est requise, elle sera faite par tous les compagnons pressiers,
par rotation. Une liste sera tenue à jour par le maître de

chapelle.p A

Le poste de remplaçant d'ussistant pressier en charge sera offert,
| à l'occasion de l'absence de l'assistant pressier en charge, à
2 tous les compagnons pressiers par rotation, et ce, à titre d'essai,

) pour une période d'un (1) an à compter de la signature de la
convention. A la fin de cette période, l'une ou l'autre des parties
peut y mettre fin par un uvis de quinze (15) jours. Cette rotation

est faite dans le but exclusif de permettre une formation profession-
nelle plus adéquate.

in

me pd /
\ a rd ;

’ AS (EE

Fernand Roy
Chef négociateur

  

ACCFPTATION: L'Union de l'Imprimeric et des Communications
Graphiques, local N-41, agissant aux présentes

par ses représentants dûment autorisés, déclare
avoir vris connaissance du texte c1l-dessus, le

déclare conforme à l'entente intervenue et ‘en
confirme l'acceptation.

SIGNEE à Montréal ce 11 124 4068 CL CA>. memes votatieSarer Be iriséramees me es eee 2 Lee

PAR: r Pdaea _ _ or 

  

AR. 3,17} 45 21 6, Le _-" (2 € LL $F
PAR: / 4 J HU sda A i ( TQ _ LL 0 I.

  



Monsieur André Dorat
Représentant syndical
Union de l'Imprimerie et des
Communications Graphiques

Local N-41

Objet: Publication du journal La Presse le samedi

 
 

Cher monsieur,

Les parties conviennent que nonobstant les articles 8.02, 8.03
et 8.04 b), l'Employeur pourra utiliser les services de l'équi-

pe de jour à titre d'équipe de chevauchement pour la publica-
tion du journal La Presse du samedi même si cette équipe n'est
pas en chevauchement une autre journée de la semaine. -

Dans ce cas les employés appelés à travailler le samedi seront
rémunérés selon le taux défini pour l'équipe de chevauchement
pour cette journée seulement, soit le quart (à) de la prime de 3
chevauchement et travailleront selon les heures définies pour A
l'équipe de Penn conformément à la clause 8.02 b). <

TTT= / J
CA vA
A dw. CT”€ C7 ey

Fernand Roy

Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de l'Imprimerie et des Communications Gra-

phiques, local N-41, agissant aux présentes par ses représentants ~
dûment autorisés, déclare avoir pris connaissance du texte ci-
dessus, le déclare conforme à l'entente intervenue et en con-

firme l'acceptation.

 

 

 

 

Union de l'Imprimerie et des La Presse, Ltée
Communications Graphiques

Local N-41 A0
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Le ‘ny bee

Monsieur André Dor.n
Représentant syndical

Union de 1'Imprimerie et des

Communications Craphiaues

Local N-41

Lettre d'entente: Ancienneté des ex-employés de Montréal-Matin

et de La Patrie

re Le a van0 a 0meAE 0TA TEE EE
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Monsieur,

Pour les besoins des présentes, les parties reconnaissent que

les années de service des ex-employés de La Patrie et de

Montréal-Matin sont reconnues comme années de service pour

l'ancienneté générale décrite à l'article 6.01A.

= ~

A 7 La CL< < MAS ,

Fernand Roy
Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de l'Imprimerie et des Communications

Graphiques, local N-4d1, aqissant aux présentes

par ses représentants dûment autorisés, déclare

avoir pris connaissance du texte ci-dessus, le

déclare conforme à l'entente intervenue et en

confirme l'acceptation.
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Ta ya

Monsieur Andrd Doran
Reprsentunt syndical

Uniont de l'Imprimerie et aes

Communications ov shines,

Local N-41

Sujet: MCCantCLen «1 chiar ae

Monsieur,

A la signature de la présente convention, le mécanicien en
charge attitré au service des presses sera le suivant:

St-Germain, Réal

Dans le cas où l'employé ci-haut mentionné désirerait
démissionner de son poste de mécanicien en charge, ii devra
aviser l'Employeur et le maître de chapelle par écrit, quatre
(4) jours à l'avance. Le contremaître nommera un remplaçant
qui devra être choisi parmi les compagnons mécaniciens réguliers
de la salle des presses.   
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Fernand Roy,

Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de l'Imprimerie et des Communications
Graphiques, Local N-41 et La Presse, Ltée, agissant aux
présentes par leurs veprésent.ants dûment autorisés, déclarent
avoir pris connaissance du loxte ci-dessus, le déclarent conforme
à l'entente intervenue et en confirment l'acceptation.
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Montréal ’ Le Sy !

Monsieur André Doran,

Représentant syndical,
Union de l'Imprimerie et des

Communications Graphiques,
Local N-41

 

  

Lettre d'entente: Article 7.04

 

Monsieur,

L'Employeur se porte garant que les travaux,relevant de la juri-
diction de l'Union selon la présente convention,relatifs à la pu-
blication du journal Montréal-Matin et Le Dimanche ne seront pas
exécutés par d'autres que les employés de l'Employeur pendant la
durée de la présente convention.

 

-

7 jo /
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Fernand Roy,
Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de l'Imprimerie et des Communications Graphique
local N-41 et La Presse, Ltée, agissant aux présentes par leurs re-
présentants dûment autorisés, déclarent avoir pris connaissance du
texte ci-dessus, le déclarent conforme à l'entente intervenue et
en confirment l'acceptation.
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Montreal, RE !

Monsieur André Doran,
Peprésent.ant syndical,
Union de l'Imprimerie et du:
Communicat tons Graphiques,
Local N-41

Sujet: Apprentis
 

Monsieur,

Nonobstant les dispositions de l'article 5.13 de la convention collective,

il est convenu qu'à la fin de leur période l'apprentissage. les apprentis
pressiers, machinistes, manutenteurs de papier, présentement à l'emploi
de la compagnie seront pronus Compagnons dans leurs métiers respectifs.

Ils seront alors ajoutés comm: compagnons aux effectifs minimaux prévus
a l'article 2A.06 g). Dans ce cas, cependant, l'Fmployeur ne sera pas
tenu de combler le ou les poste (=) d'apprenti pronu compagnon durant la
durée de la ve convention.

~~

Fernand Roy,

Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de l'Imnprimerie et des Communications Graphiques,
local N-41 et La Presse, Lt£(e, agissant aux présentes par leurs

représentants dûment autorisés, déclarent avoir pris connaissance du
texte ci-dessus, le décluarert conforme à l’'ententc intervenue et en

confirment l'acceptation.

UNION DE L'IMPRIMERIE ET DES LA PRESSE, LTEL

COMMUNTCATIONS GRAPHIQUES, ER

LOCAL N-41 a
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Montrdal, to 3 777 *

Monsieur André Doran
Représentant syndical
Unten de l'TImprirerie et du.
Communications Graphiques,
Local WN 41

Lettre d'entente: Comités de négociation, de griefs, de relations
de travail et d'apprentissage.

Monsieur,

Faisant suite aux négociations, les parties conviennent qu'en ce qui
concerne les différents comités, les dispositions suivantes s'appliquent:

A. Comités de négociation
 

1. Sujets aux dispositions qui suivent, ils seront composés de
quatre (4) employés membres du local N-41.

2. Pour les sujets relatifs à la division chaufferie, une (1)
personne est ajoutée au nombre indiqué au paragraphe 1.

3, Dans le cas de l'Imprimorie commerciale et du secteur des
mécaniciens-machinistes, au plus une (1) personne de ces
unités est admise À faire partie du nombre indiqué au paragraphe
l lorsque les sujets relatifs à l'une d'elles sont traités.

4, Cependant, lorsqu'il s'agit de sujets communs au cinq (5)
unités de négociation, sept (7) personnes sont admises À ce
comité, mais pas plus d'une (1) personne faisant partie de
chacune des unités de négociation suivantes: Imprimerie
commerciale et mécaniciens-machinistes.

B. Comitésdegriefs etderelationsde travail

Ces comités sont constitués de quatre (4) employés membres du local
N-41 dont pas plus d'un (1) d'entre eux ne devra provenirde
chacune des unités de négociation suivantes: Imprimerie commerciale
et mécaniciens-machinistes. .

Dans le cas du service des presses, la clause 13.01 s'applique.

C. Comitésd'apprentissage

Ces comités sont constitués de trois (3) employés membres du local
N-41 dont pas plus d'un (1) d'entre eux ne devra provenir de
chacune des unites de négociation suivantes: Imprimerie commerciale
et mécaniciens-michinistes.

fé ,

CTC CCC OAL A
A

/Fernand Roy
Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de l'Imprinerie et des Communications Graphiques,
local N-41l ct La Presse, Ltée, agissant aux présentes par leurs
représentants dûment autorisés, déclarent avoir pris connaissance du

- rot 3texte ci-dessus, le ddéclarent or to-ma © entente intervenue of on
confirment l'acceptation.
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Le rp ret

Monsieur André bor an
Représentant syndical,

Union de l'Imprimerice et des
Communications Graphiques
Local N-4]

 

Lettre d'entente: Remplacement de personnel relatif aux
_AappendiceSsEsF, G

Monsieur,

eiii+Mei 0esemete

Dans le cas où il y aurait une diminution sensible du vo-
lume de travail dans les services régis par les

E Mécantceliers-machinistus

F Chaufferive

G Imorimerie commerciale

L'Employeur et l'Union su rencontreront afin
possibilité de ne pas remplacer lors d'absence

appendices

d'évaluer la

autorisées
au sens de la convention. Dans l'éventualité ou les par-
ties ne pourraient s'entendre le tout sera soumis 3 un ar-
bitre selon la procédure de grief et l'Employeur ne sera
pas tenue de remplacer tant que l'arbitre n'en
autrement.

ACAlle

Fernand Roy

Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Unicern de l'Imprimeric cet des

aura décidé

Communications
Grapalques, local N-41 et La Presse, Ltée, a-
aissant aux présentes par leurs représor tant:
dûreut autorisés, déclarent avoir pris connais-
sance du texto ci-dessus, le déclarent conforme
à l'entente intervenue et en confirment l'accep-
tation,

UNION DE L'IMPRIMERITE ET DO LA PRESSE,
COMMUNICATIONS GRAPHIQUES,

LOCAL N- 141
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Le SEL

\Monsieur André Doran
Peprésentant. syndical,
Union de l'Imprimeriec et dos
Communications Graphiques
Local N-41

Lettre d'entente: Eventualité d'équipement additionnel à
l'Imprimerie Commerciale____

Monsieur,

Nonobstant l'article 2A.00 du l'appendice "G" Imprimerie
Commerciale, dans l'éventualité ou de l'équipement addi-
tionnel serait introduit au service de l'Imprimerie Com-
merciale. L'Employeur s'engage à embaucher un (1) apprenti
de plus que le nombre prévue À l'article PA.

_- ï J )
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Fernand Roy
Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de l'Imprimerie et des Communications
Graphiques, Local N-41 et La Presse, Ltée, agis-
Sant aux présentes par leurs représentants dûment
autorisés, déclarent avoir pris connaissance du
texte ci-dessus, le déclarent conforme d l'entente
intervenue of on confirment l'acceptation.

UNION DE L'IMPRIMERIF ET DES LA PRESSE, LTFE
COMMUNICATIONS GRAPHTOUFSES,
LOCAI, N-41
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Montréal, le DO i,

Monsieur André Doran
Représentant syndical
Union de l'Imprimerie et des

Communications Graphiques
Local N-41

Lettre d'entente: Compagnon en charge et remplacement de
personnel à l'Imprimerie Commerciale.

 

Monsieur,

Suite aux négociations, les parties conviennent de ce qui suit:

Dans le cas de monsieur Paul-Fmile Laberce à l'Imprimerie com-
merciale, il occupera la fonction qu'il avait avant la signature
de la présente convention en plus d'être nomné compagnon en
charge et d'obtenir la prime relative à cette fonction.

En l'absence de M. Laberge, 11 sera remplacé dans sa fonction
de compagnon en charge var l'autre compaynon, M. C. Martineau,

qui recevra alors la prime relative à cette fonction et propor-
tionnellement à la durée du remplacement.

Par ailleurs aucun employé additionnel temporaire ne sera requis
pour combler les effectifs pendant des absences de trois (3) se-
maiînes consécutives ou moins de l'un des compagnons.

- )
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‘ Fernand Roy
Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de l'Imprimerie et des Communications

Graphiques, Local N-41l, agissant aux présentes

par ses représentants dûment autorisés, déclare
avoir pris connaissance du textë ci-dessus, le
aéclare conforme à l'entente intervenue et en
confirme l'acceptation.

   

L'UNION DE L'IMPRIMERIE ET DES LA PRESSE, LTRE

COMMUNICATIONS GRAPHIQUES, _-. oo
_LOCAT, N-41 LOT ; J
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Le 9 tas +:

Monsieur André Doran
Représentant syndical
L'Union de l'Imprimerie et des
Communications Graphiques

Local N-41  

  

Lettre d'entente: Poingonnaage

 

 

! Monsieur,

La présente a pour but de confirmer que lu pratique du poinconnage
existant avant la signature de la présente ocnvention collective
sera maintenue permettant ainsi l'utilisution des poinçons par des
employés non assujettis a la présente convention pour des fins de

surveillance.

   
Fernand Roy
Chef négociateur

LY

ACCEPTATION: J al pols connaissance du la présentu lettre et
la déclare conforme à l'entente intervenue.
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Signée à Montréal, ce Lr es ee le pi

1 )

| ! 9 aPar: Dag ne
nr ‘ A- > |

”- . 4 #0 04 rr / ‘ . Ey : # . \ { A -

Par: LLraedET SANESNemle nes eees cs ae a2

   



Le “À

Monsieur André Doran,

Président,

Union de l'imprimerie et deo
Communications Graphiques
Local N-41

Objet: Clause de fusion

 

Cher monsieur,

PA

Dans l'Éventualité d'une fusion ou d'une intégration d'employés s

d'autres journaux qui seraient susceptibles d'être couverts par l'un

l'autre des certificats d'accr/ditation au journal La Prusse Ltée, nous

convenons des modalités suivantes :

1. Un avis de 170 jours sera donnaux syndicats ou unions concernés du
Journal -La Presce Ltée

~

2. Les employés susceptibles d'être intégrés à une des unités syndicales
de négociation au journal Ia Presse Ltée, seront couverts par les con-

ditions répissant les employ”; de l'unité dans laquelle ils seront
intéerés.

3. Aucun emoloyÉ régulier syndiqu“ du journal La Presse Ltée ne sera ni
“ . ° . ' - 15 . 1: 2 41 3 LL
a pied par sulte directe ou Inlirecte dc l'integration ou de la fusi

d'erpl.yés d'autres journauc.

-
ea «ce

. ” . ~ . -

|. L'intégration ou la fusion d'employés, au journal Ia Presse LtÉ 3

être faite conformément aux lois provinciales et fédérales en ratièr

de travail et de main-d'oeuvre.

ntépration ou la fusion d'emmloyés au journal La Presse Lice- t 3 9

ra

1
- * ”

devra pas être interprétée conne: permettant la rCouverture de la

CT M0
TELAC”fes | /

/, 1
Fernand Roy | ; 17

Chef négociateur ‘

ne

con-
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Monsieur André Doran,
Représentant syndical,
L'Union de l'Imprimerie et des
Communications Graphiques
Local N-41

Lettre d'entente: Article 2.03 Chaufferie

Tel que convenu lors de la négociation les mécaniciens de machines
fixes en second auront la responsabilité de faire les poinçons à
toutes les deux heures, ou autrement convenu.

Il y aura deux hommes par équipe de 8h00 à 16h00, de 16h00 à 24h00
et de 0h00 à 8h00 et ceci sept jours par semainc dans le département
de la chaufferie.

Dans les cas d'urgence, pour fins de formation, d'entrainement ou
de recyclage, l'Employeur peut se servir de ses mécaniciens de ma-
chines fixes en second sur l'équipe de jour pour faire la polyvalence
avec une prime de $2.50 par jour.

De plus, la pratique du poingonnage existant avant la signature de la
présente convention collective sera maintenue permettant ainsi l'uti-
lisation des poinçons par des employés non assujettis à la présente
convention pour des/ fins de surveillance.

Pime — _

Fernand Roy,

Chef négociateur

Pa /

|
7A0CAAACH(iy

ACCEPTATION: L'Union de l'Imprimerie et des Communications Graphiques,
local N-41 et La Presse Ltée, agissants aux présentes par

leurs représentants dûments autorisés, déclarent avoir
pris connaissance du texte ci-dessus, le déclarent
conforme à l'entente intervenue, et en confirment l'ac-
ceptation.

  

 
  

Union de l'Imprimerie et des La Presse, Ltée
Communications Graphiques - ro
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Monsieur André Doran
Représentant syndical
Union de l'Imprimerie ot dos
Communications Graphiques

” local N-41

Lettre d'entente: Fourniture de personnel

Monsieur,

hb

Pour la durée de la présente convention, l'Employeur convient

que la fourniture de personnel pour le samedi matin demeure

inchangée, c'est-à-dire que les employés de la ou des équipes

de nuit ne pourront être requis du continuer à travailler

à l'impression du journal La Presse à temps supplémentaire,

à moins d'être rémunérés pour unc pleine unité.

 

Fernand Roy,
Chef négociateur

ACCEPTATION: L'Union de l'Imprimerie et des Communications Graphiques,
Local N-41 et La Presse, Ltée, agissant aux présentes

par leurs représentants dûment autorisés, déclarent
avoir pris connaissance du texte ci-dessus, le déclarent

conforme I l'cntente intervenue et en confirment

l'acceptation.
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Fntente

intervenue ce

ENTRE:

er ‘
if \
i : -

CONDITIONSDE RETOUR AU TRAVAIL

concernant les conditions de retour au À vavail

jour de mai 1978.

LA PRESSE, L'TEE, ci-après appelée

l'Employeur,

d'une part;

L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES

PROFESSIONNELS ET DE BUREAU,

LOCAL 57 CTC-FTQ, ci-après appelée

le Syndicat,

L'UNION DE L'IMPRIMERTE ET DES

COMMUNICATIONS GRAPHIQUES, LOCAL N-41,

ci-après appelée l'Union,

L'UNION TYPOGRAPHIQUE JACQUES-CARTIER,

LOCAL 145, ci-après appelée l'Union,i Pl

LE CYNDTCAT INTERNATIONAL DES ARTS

GRAPHIQUES, LOCAL 555, ci-après appelé

l'Union,

d'autre part.
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!. L'Employeur réepucuira Cet opérations nhorrales le

 

ct la reprise de ten ditions normales le ou vers le

a) À cet effet, tous les employés syndiqués régnliers au
six (6) octobre 1977 seront rappelés selon les heures
de travail établies et ce selon chacune des conventions
collectives des parties impliquées, à l'exception de
ceux qui ont démirrcionné depuis cette date. ’

bh) Je rappel sera etfectuéf selon la procédure décrite ci-

mmr es,

) Les cnpleoyes rappelds au travarl a la date prévue

et qui ne vourraient se présenter au travail a la

date requise devront le faire dans les Aix (IN)

jours ouvrables de la mise à la poste d'une lettre
recommandée à leur derniëre adresse connue à moins de
raisons valables soumises à l'Employeur.

d) Les Unions et Syndicat ci-haut mentionnés assurent

l'Employeur de leur collaboration pour le retour au

travail dès le -

 

2. L'Embvloyeur convient que tout employé rawvpelé au travail

"bre d'vne Imion où d'un Syndicat sicnataire des présen

168 G21I Cccuvait Un Poste à l'orntérieur d'une section,

divsic, où d'un vecteur le six (ff) cetcbre 1977 devra
être réinstallé à son iême voste lors du retour au travail

3. a) Le temps écoulé entre le jour de la sortie et le jour =

du retour au travail s'accumule comme s'il n'y avait

pas eu d'interruption de travail et les employés prJ

seront considérés par 1'Fiployeur comme ayant été au
travail dnrant cette péricde et ce aux seules fins
suivantes:

1) calcul de l'ancienneté;

2) calcul des vacances;

3) le congé mobile de l'année 1978.

}) Cependant l'application du principe que le jour de
lu rentrée suit iracdiatement le jour de la sortie

s'applique dans les conditions suivantes:

1) nomination, jp: Onmotion, transfert, période d'essai,
apprentissage;

2) jours fériés;

3) congés spéciaux;

4) qriefs (délais);

5) credit de 1entes (voir texte joint);

oO) renconties au niveau des divers comités.
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a)

I)

La banque de curter, où de congés fériés où tpecliaux

ainsi que les Floc-vairances pour les annfes 1976 et

1977 (département de Ta composition) tels an'accumulés

au SIX (6) octobre 1977 seront payés en aruent aux

employés qui en font la demande ainsi que le congé

mobile de l'année 1977 pour ceux qui ne l'avait pris
au six (6) octobre 1977.

La banque accumulée de Vacances sera CONSETVÉE aux em-

ployés et devra étre ntilisée en temps à des dates dé-

terminées selon les modalités prévues au conventions

collectives et selon les salaires applicables au moment

de la prise de telles vacances.

Contrairement aux dispositions de l'article 3 a), les

personnes ayant encore droit à des vacances ct qui ne

retournent pas au travail seront créditées et payées

pour de telles vacances comme si elles avaient travail-

lé jusqu'au six (6) octobre 1977.

L'Employceur s'engage à verser la moitié des sommes dues

à titre de rétroactivité selon les conventions collec-

tives applicables et toute autre somme qui était due

avant le 6 octobre 1977 dans les dix (10) jours qui

suivent la date de rrtour au travail et d'en verser le

solde dans un délai d'un mois suivant cette date de

retour au travail.

La rétroactivité des vommes dues prévue aux conventions

collectives sera jayée à tous les employés ayant travail-

16 entre le premier (ler) janvier 1977 et le six (6) oc-

tobre 1977 selon les modalités suivantes:

1) pour les employés séguliers au six (6) octobre

1977, la rétroactivité des sommes dues tel que ;

convenu;
2) pour les apprentis, selon les échelles de pourcentage |

du salaire des corpagnons qui pourraient s'appliquer ‘

entre le premier (ler) janvier 1977 et le six (6)

octobre 1977;

3) pour les substituts ou employés à temps partiel ou

ou employés temporaires, la rétroactivité du salaire

convenu multipli(e par le nombre de jours travaillés

avec en plus, l'augmentation de la prime prévue pour

Je travail exécuté comme extra;

4) tonte personne, Gui à GUE membre d'une unité de né-

gociation signatuire de la présente entente et à

l'emploi de la Cempagnie durant l'année 1977 et

qui a exécuté du travail pour elle, aura droit à

cutte rétroactivité de salaire pour toutes les heures

de travail ainsi exécutées.

Les (mployés ayant acanis le droit à l'augmentation sta-

tutaire selon les termes de la convention collective

expire le trente ct un (31) décembre 1976 verront leur

nouveau Salaire ajusté en conséquence.

L'Erployeur convient de mettie en vigueur dès le jour

de la rentrée, pour tous les employés couverts par la

présente entente, les nouveaux taux de salaires prévus

aux conventions collectives.

M |
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La Coipagnie o'v ngage pour elle-même, de mêne

que ses Officiers, administrateurs, agents,

préposés et représentants, à n'exercer aucun
recours judiciaire, poursulte ou instance contre

une Union ou Syndicat ci-haut mentionné et leurs
officiers, administrateurs, agents, représentants,

préposés ou mandataires ou contre tout membre

d'une unité de négociation impliquée aux présentes

devant toute cour civile ou tribunal de droit

commun, de droit pénal, administratif ou quasi-
judiciaire pour tout fait, geste, action ou
déclaration découlant des événements reliés au
conflit ayant débuté le six (6) octobre 1977 et

jusqu'à la signature des présentes.

La Compagnie, ses officiers, administrateurs,
préposés, agents et représentants s'engagent à
n'exercer aucune représaille ou discrimination,

à n'imposer aucune réprimande, sanction, pénalité
ou mesure disciplinaire que ce soit contre tous

et chacun des membres d'une unité de négociation

impliquée aux prérentes, ni contre une Union ou
Syndicat signataire, Lours officiers, administrateurs
agents, préposés et représentants découlant des
Événements relids au conilit ayant débuté le six
(6) octobre 19/7 et jusqu'à la signature des

présentes.

L'Employeur convient de rembourser aux employés

qui étaient en vacances au six (6) octobre 1977,

la portion des primes de Prévoyance collective

prélevée sur leur pale de vacances pour toute

période située à l'intérieur de ladite période

de vacances.

L'Employeurdevra fmominir à la Compagnie d'assurances,

dans les plus lnefs délais, une liste complète des

employés couverts par le régime de Prévoyance

collective, afin de révnstaller ceux qui n'ont pas

versé de cotisations dAnrant l'arrêt de travail.

De plus, ces employés n'auront pas à donner de

preuve d'assurabilite afin d'être réinstallés audit

régime pourvu qu'ils effectuent leur retour au

travail dans les délais prévus aux présentes.

Tous les employés syndiqués dont l'invalidité a

débuté après le trente et un (31) décembre 1376 et

avant le six (6) octobre 1977 et qui a été

reconbue aux fins du régime d'assurance-invalidité

de longe dure de l'Acsurance-Vie Desjardins

verront leurs prestations recaleulées sur la base

du salaire auquel ils ont droit en date du premier

(ler) janvier 1977 en vertu de la présente convention

collective.

Tout employé incap-«ble de reprendre le travail

à la date du retour au travail a cause d'une

raludie ou d'un accident survenu entre le six |

(6) octobre 1977 et la date de retour au travail

aura droit de recevoir, à compter de la date du

retour au travail, des prestations selon les

modalités du réginie d'assurance-invalidité à

court terme à l'exclusion des délais

d'admissibilité, l'Employeur s'engageant à

rembourser à l'assureur les primes nécessalres

ou à en assurer lui-même le paiement des

prestations.

Ladite prestation d'invalidité sera indexce

annuellement à cerpter du premier (ler) janvier

1978 conforr£iont aux modalités du contrat

d'invalidité de lonque durée.

Les questions particulières traitées dans les

annexes ci-jointes sont réputCes faire partie des

+
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18. Les Unions et Cyndicat ci-haut mentionnés s'en-

qagent pour eux-rémes de rême que leurs officiers,
administrateurs, agents, préposés, mandataires et
membres d'une unité de négociation impliquée aux
présentes à n'exeércer aucun recours judiciaire,
poursuite ou instance contre la Compagnie, ses
officiers, administrateurs, agents, représentants,
préposés ou mandataires devant toute cour civile
ou tribunal de droit commun, de droit pénal, admi-

nistratif ou quasi- judiciaire pour tout fait, geste,
action ou déclaration découlant des événements re-
Tics au conf lit ayant débuté le six (6) octobre

1977 et jusqu'à la signature des présentes.

19. Toute dispute quant à l'interprétation de la
présente entente sera traitée comme un grief

> pouvant être soulevé par l'une ou l'autre

partie aux présentes et selon les dispositions
de la procédure de gricofs et d'arbitrage
prévues aux conventions collectives intervenues
ce jour entre le5 parties, la présente entente

faisant de toute façon partie intégrante des-
dites conventions collectives pour les fins de

son application et de son exécution.

v

SIGNEE A MONTREAL, ce Co jour de mal 1975, rar les
parties ci-dessus déstanders et par leurs mandataires dûment
autorisés à ce faire.

—

 

 

LA PRESSE, LTEE L'UNION INTERNATIONALE DES â
MPLOYFS PROFESSIONNELS ET j

DE BUREAU, LOCAL 57, CTC-FTO 4

L'UNION DF L'IMPRIMERIE ET DES

COMMUNICATIONS GRAPHISQUES,

LOCAL N-41

 

L'UNION TYPOGRAPHIQUE JACQUES- vd

CARTIER, LOCAL 145 DE MONTREAL 3

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES
ARTS GRAPHIQUES, LOCAL 555  
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ANNEXE"A"

AJUSTEMENT A LA RENTEDERETRAITE

Tout participant dont le service s'est terminé temporaire-
meat à la suite de, l'interruption générale de travail, qui re-
prend le service selon les termes du protocole de retour au

travail et qui prend sa retraite à sa date normale de retraite
avant le trente (30) avril 1981, a droit äà la rente qui lui au-

rait été créditée n'eut été l'interruption de travail précitée;
le coût de cette prestation est assumé par la caisse de retraite.
La présente entente s'applique aussi aux employés qui ne reprendront
pas le service à 1aà date de retour au travail à cause du fait

qu'ils ont déjà acquis le droit à leur rente depuis le 6 octobre
1977. re _

     



ANNEXECL"

L'UNION INTERNATIONALEDES_FHPLOYES

PROFESSIONNELSET DE_BUREAU

LOCAL57, CTC-FIQ

.

Les parties conviennent de cé qui suit:

1. Pour la division "Ventes du journal", les jours des

sept (7) et huit (8) octobre 1977 seront retranchés

du total des jours compris dans cette période pour

l'établissement de la moyenne quotidienne servant à

établir la commission duc pour la période numéro 10.

>. le saluire ot le temvs subplénentaire, s'il y a lieu,

pour la journée du sept (7) octobre 1977 seront payés

à ceux qui ont effectivement travaillé ce jour dans le

as des cérants de dis*ric-, représentants au commercial,

itairées et assistants-représentants 4
->

C

rep ros rants pul”

publicitaires (seovicn national).

ou C4 - 2%

 

3. À Cause de circonstances particulières, Madame Gilberte.. \
Lemieux et Mademoiselle Micheline Leblanc ont droit à =

une période additionnelle sans solde de deux (2) mois ik
Jail Maximum pour éeffecturr leur retour au travail. Cette A

période pourra être prolongée advenant des complications 3

gul les empécheraient de reprendre le travail.

4. Le Syndicat retire le grief collectif des quatre (4) ;

secteurs subséquent à l'arrêt de publication en date du

six (6) octobre 1977.

HL
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ANNEXE "C"

L'UNIONDE L'IMPKIMERIELT

DESCOMMUNICATIONSGRAPHIQUES

LOCAL N-41

Les partics conviennent de ce qui suit:

1. Sans préjudice et sans que ce règlement ne puisse

servir de précédent, l'Employeur fait droit au

grief de Monsieur Yves Gariépy.

Les griefs concernant les imanutenteurs ot le

chevauchement sont retirés par l'Union.
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‘ ANNEXE "D"

L'UNIONTYPOGRAPHIQUE JACQUES-CARTIER

LOCAL 145

les parties conviennent de ce qui suit:

1. Le grief Jean-Louis Guy sera continué à l'arbitrage
à moins que l'Union ne décide de lc retirer.

2. Sans préjudice et sans que ce règlement ne puisse
servir de précédent, l'Employetdr fait droit aux griefs
de Marcel Carrier, Constant Guertin, Gilbert Slythe,

Philippe Dufresne et Daniel Duliot.

 p
o
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DROITS D'ASSOCIATION
À of f (rs

presse, tee GOUVERNEMENT DU QUE
u

ep 255, Crimazice Est, oo olay

, ~oe Montréal, Québec

H2M 1L5

a/5 Me Michel Dospan.

Ri: Dépôt d'une *nteute Intorvorntu eat oo La Prado , Live .

ct le Front Coddec cnphoge tu ha Presse, Litoe

 

Cher Monsieur,

Veuillez trouver, oi obit, vil; (5) coHies contorr-s de

l'entente ci-haut Le ntionnde, oo bal Puen nitoa Hear ance

groupe, la Prévoyance collective et le Pégime de rniteOs.

Les Syndicats ot {ntons visas jar cette cntente v.ii

Énumérés ci-dessous:

- Le Syndicat des Travantilecars «1 "Ty tormat ion de

La Presse (C.5.N2) ll'UOKPATION--TTTUTTTTTTTT #141-49-53

- Le Syndicat de l'Industrie du Jourra du Québec Tne.

(C.S.H.) DISTRIBUTION---T OTTTTTOUTTT OUTTT 4M-19-1

- Le Syndicat des Fi Loyés de Bmrcaux de Journaux

(Région de Montréal) (C.5,502) HukbAUR------7 #M-49-63

- Le Syndicat de l'Industrie du Journil du Québec Ince.

 

(C.S.H.) T.O.P.--——7700700000077 777mmm #M-44-33

- L'Union Internationale des Employes (rofessionnels

ot de Burvau (PT...) LOCAL 57-7777 Crem mem 4M- 19-35

- L'Union TYpographique Jacques-t'ant be (FLT)

LOCAL 145 (COMPOSITION) —=-= =m meme = fmm mmm = a M=b=dO

- L'Union Typographique Juacque-Carttei (F.T.Q.)

LOCAL 145 (EXPEDITION)------- ———————— mmm #M-4v-11

- Le Syndicat International des Arts Graphiques

(F.T.0.) LOCAI 555 (ENTREE) wmm mmr mmmmmm #M-qy-49

- Le Syndicat International des Arts oo aphiques

(F.T.0.) LOCAL 555 (PHOTOGRAV URE) == 2 === m= qmM-49-14

- L'Union de l'Inprimerie et as Common cat Lous

Graphiques (F.T.0.) LOCAL N=] mmmmmm EM14-00

Ces textes devront etrc lnvorpotrts au. conventions

collectives desdits Syndicats et Unions et sont ooh

vigueur du ler mai 1978 jucqu'au 30 avril 1981
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!. Michel Dagenaus
Page 2

Le 8 mars 1979

Nous espérons que ves intormations seront Y votre
entière satisfaction et demeurons disponibles
jour tout autre détail qui pourrait vous intéresser.

Vous remerciant de votre bienveillante attention, Je
demeure,

Bien à vous,

So;

/ /

Joean=Louts Bourqget,
Adjoint au Directeur du Porsonnel

«t des Relations: de Travail

JTL

and  
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